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(54) Procédé de gravure d'une couche diélectrique tridimensionnelle. 

(© Titre. Procédé de gravure d’une couche diélectrique 
tridimensionnelle

L’invention porte notamment sur un procédé de gravure 
d’une couche diélectrique (40) recouvrant au moins partiel­
lement un flanc (32, 32) d’une structure (30) en un matériau 
semi-conducteur, la structure (30) présentant au moins une 
face (31 ). Le procédé comprend une pluralité de séquences 
comprenant chacune au moins les étapes suivantes : 

une oxydation principale de manière 
à former un film d’oxyde (90) ; une gravure aniso-
tropeprincipaledufilmdOxyde(90),effectuéedemanièreà 

graver une portion (0x41 s, 0x141 s, 
Ox60s) du film d’oxyde (90) s’étendant parallèlement aux 
flancs et une partie au moins de la couche diélectrique (40), 
être stoppée avant de graver ladite structure (30) et toute 
l’épaisseur d’une autre portion du film d’oxyde (0x41 f, 
0x141 f) s’étendant perpendiculairement aux flancs, 

la séquence étant réitérée jusqu’au retrait complet de la 
couche diélectrique (40) située sur les flancs (32) de ladite 
structure (30).

Figure pour l’abrégé : Fig.3E
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Description
Titre de l'invention : Procédé de gravure d’une couche diélectrique 

tridimensionnelle
Domaine technique

[0001] La présente invention concerne en général la gravure de couches sur des structures 
microélectroniques, notamment tridimensionnelles (3D).

[0002] Elle trouve pour application particulièrement avantageuse la réalisation de transistors 
de type dit EinEET, c’est-à-dire de transistors à effet de champ (LET) dont le canal de 
conduction comprend une mince lamelle verticale d’un matériau semi-conducteur, 
qualifiée du terme anglais de « fin ».

Technique antérieure
[0003] Dans la course incessante à la réduction des dimensions qui caractérise toute 

l’industrie de la microélectronique, une difficulté particulière consiste à graver de 
manière précise une couche située sur certaines ou sur toutes les faces d’une structure 
3D sans endommager ou consommer la structure 3D.

[0004] Tel est par exemple le cas pour la couche diélectrique destinée à former les espaceurs 
d’une grille d’un transistor de type EinEET et qui est déposée sur les Lins du transistor 
comme cela va être expliqué ci-dessous.

[0005] Un transistor 100 de type EinEET est illustré en figure 1. Dans ce dispositif tridi­
mensionnel, le canal 110 de conduction est constitué d’une mince lamelle verticale de 
matériau semi-conducteur, typiquement du silicium. La lamelle formant le canal 110 
est entourée sur trois côtés par la grille 130. La lamelle traverse de part en part la grille 
130 et se prolonge pour former de part et d’autre de la grille 130 des nageoires ou 
«Lin» 30. Ces Lin constituent ainsi des structures tridimensionnelles (3D).

[0006] Par rapport aux transistors classiques, ces dispositifs EinEET permettent de réduire 
les courants de fuite et d’obtenir des transistors ayant de meilleures performances 
électriques. Le dispositif EinEET ci-dessus pourra être réalisé à partir d’un substrat 
SOI dont on retrouve la couche de protection enterré BOX 20 et le substrat 10 de 
support. On notera aussi la présence d’un masque dur 150 au sommet de la grille 130.

[0007] On notera que, selon d’autres modes de réalisation, de nombreux transistors EinEET 
sont fabriqués sur des substrats massifs (habituellement désignés par le vocable anglais 
« bulk »). Dans ce cas, la lamelle s’étend verticalement jusqu’au silicium du substrat 
massif. Le motif de grille repose quant à lui sur une couche diélectrique.

[0008] Quel que soit le substrat sur lequel il est fabriqué, le dispositif EinEET 100 exige que 
l’on sache réaliser des espaceurs 140 sur les flancs de la grille 130. Ces espaceurs 140 
ont notamment pour fonction de protéger les flancs de la grille 130 lors de phases ul-
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térieures d’implantation.
[0009] Pour former ces espaceurs 140, on effectue tout d’abord un dépôt d’une couche 

uniforme d’un matériau diélectrique sur toutes les surfaces du dispositif 100.
[0010] Comme cela est illustré sur la figure 1, on doit pouvoir obtenir par gravure que seuls 

des espaceurs 140 perpendiculaires au plan du substrat 10 restent en place de part et 
d’autre de la grille 130. Toutes les autres surfaces, en particulier celles couvrant le Fin 
30, qu’elles soient perpendiculaires ou parallèles au plan XY du substrat 10, doivent 
être gravées complètement. Ceci doit être effectué sans laisser de résidus 160 de 
couche diélectrique sur la BOX 20 et sans endommager les couches sous-jacente à la 
couche diélectrique gravée, typiquement sans endommager 180 le sommet 31 des Fin 
30 ou sans endommager 190 la face supérieure de la BOX 20. Par ailleurs il est 
important d’obtenir une gravure parfaitement anisotrope dans les angles 170 sans 
formation de pieds, ceci afin de conserver des angles bien droits.

[0011] Pour répondre à ce besoin, la solution classique consiste à utiliser une gravure plasma 
pour graver la couche diélectrique. Si la gravure plasma a permis d’accompagner les 
réductions de taille des motifs jusqu'à présent, sa mise en œuvre pose cependant de 
plus en plus de problèmes quand la taille diminue, en particulier à partir et au-delà du 
nœud technologique de 32 nm. Le caractère tridimensionnel (3D) de la structure 
FinFET fait que les problèmes déjà rencontrés avec une structure plane se posent avec 
encore plus d’acuité.

[0012] En particulier, il est particulièrement complexe de graver entièrement la couche di­
électrique 40 sur le sommet 31 et les flancs 32 du Fin 30 sans pour autant endommager 
le Fin 30 ou laisser des résidus de couche diélectrique 40 tout en conservant des 
espaceurs 140 sur les flancs de la grille 130.

[0013] Il existe donc un besoin consistant à proposer une solution pour graver entièrement et 
avec une grande précision une couche diélectrique située sur des faces d’une structure 
3D tout en évitant d’endommager cette structure 3D.

[0014] Dans le cadre particulier et non limitatif des transistors de type FinFET, un objectif 
de la présente invention consiste à proposer une solution pour graver sur les Fins la 
couche diélectrique destinée à former des espaceurs sur les flancs de la grille, tout en 
évitant, voire en supprimant, les résidus de couche diélectrique de part et d'autre des 
Fins ainsi que la consommation de couches sous-jacentes à la couche diélectrique telle 
que la couche semi conductrice formant le Fin.

[0015] Par ailleurs, cette solution ne doit pas dégrader le contrôle dimensionnel des 
espaceurs situés sur les flancs de la grille.

[0016] Les autres objets, caractéristiques et avantages de la présente invention apparaîtront à 
l'examen de la description suivante et des dessins d'accompagnement. Il est entendu 
que d'autres avantages peuvent être incorporés.
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Résumé de l’invention
[0017] Pour atteindre cet objectif, selon un mode de réalisation, la présente invention prévoit 

un procédé de gravure d’une couche diélectrique recouvrant au moins partiellement un 
flanc d’au moins une structure en un matériau semi-conducteur, les flancs s’étendant 
dans des plans perpendiculaires à un plan de base, la structure présentant au moins une 
face présentant, en projection selon une direction perpendiculaire au plan de base, une 
surface non nulle.

[0018] Le procédé comprend une pluralité de séquences comprenant chacune au moins les 
étapes successives suivantes :
• une oxydation principale de manière à former un film d’oxyde, le film 

d’oxyde présentant au moins :
• au moins une première portion formée à la surface de la couche di­

électrique et s’étendant dans au moins un plan perpendiculaire au 
plan de base,

• au moins une deuxième portion formée sur la couche diélectrique et 
présentant, en projection selon une direction perpendiculaire au plan 
de base, une surface non nulle,

• au moins une troisième portion formée sur ladite face et présentant, 
en projection selon une direction perpendiculaire au plan de base, 
une surface non nulle, la composition de l’au moins une deuxième 
portion étant différente de la composition de l’au moins une 
troisième portion,

• une gravure anisotrope principale du film d’oxyde, par plasma, la gravure 
anisotrope principale étant effectuée de manière à :
• présenter une direction privilégiée qui soit perpendiculaire au plan de 

base,
• graver ladite deuxième première portion et une partie au moins de la 

couche diélectrique située sous la deuxième portion,
• être stoppée avant de graver :

• ladite structure en un matériau semiconducteur, et
• les portions de couche diélectrique sur lesquelles la première 

portion du film d’oxyde a été formée lors de l’étape 
d’oxydation principale.

[0019] La séquence est réitérée jusqu’au retrait complet de la couche diélectrique située sur 
les flancs de ladite structure en un matériau semiconducteur.

[0020] Ainsi, le procédé selon l’invention prévoit, avant chaque étape de gravure anisotrope 
principale, de former un film d’oxyde sur la surface des portions de la couche di­
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électrique recouvrant les flancs de la structure. Ce film d’oxyde s’étend sur toutes les 
parois perpendiculaires au plan de base. Ce film d’oxyde protège ainsi ces parois 
contre toute consommation latérale non souhaitée lors de la gravure de la couche di­
électrique selon la direction privilégiée. En effet, dans le cadre du développement de la 
présente invention, il s’est avéré que lors d’une gravure, même très anisotrope, la 
couche diélectrique est consommée latéralement, c’est-à-dire selon une direction per­
pendiculaire à la direction privilégiée de la gravure.

[0021] Cette consommation latérale, même faible, peut présenter des inconvénients majeurs. 
En effet, dans certaines zones, il est indispensable de parfaitement contrôler l’épaisseur 
de la couche diélectrique. Tel est par exemple le cas sur les flancs des grilles des 
transistors. Une consommation, même faible d’une partie de l’épaisseur des espaceurs 
formés par cette couche diélectrique peut dégrader significativement les performances 
du transistor.

[0022] Le procédé selon l’invention permet de protéger ces espaceurs lors de la gravure 
anisotrope principale qui a pour objectif de consommer la couche diélectrique en 
dehors des zones d’intérêt.

[0023] Typiquement, dans le cas des transistors de type EinEET, et comme cela a été indiqué 
en introduction, il est nécessaire de retirer la couche diélectrique sur tous les flancs du 
Lin, tout en conservant la couche diélectrique sur les flancs de la grille.

[0024] Le procédé selon l’invention permet de consommer la couche diélectrique de manière 
parfaitement anisotrope, c’est-à-dire selon la direction privilégiée de gravure. Il est 
donc possible de retirer toute la hauteur de la couche diélectrique située sur les flancs 
du Lin, de retirer une hauteur correspondante de couche diélectrique située en regard 
du masque dur surmontant la grille, sans pour autant graver latéralement la portion de 
la couche diélectrique située sur les flancs de la grille.

[0025] Par ailleurs, à chacune des séquences, la gravure anisotrope principale est stoppée 
avant de graver la structure en matériau semi-conducteur.

[0026] En effet, les portions de film d’oxyde, formées à la surface de la couche diélectrique 
présentent une composition plus sensible à la gravure que les portions de film d’oxyde 
surmontant le substrat en matériau semi-conducteur. Ainsi, lors de la gravure 
anisotrope principale :
• le film d’oxyde formé à la surface de la couche diélectrique est gravé selon la 

direction privilégiée. Il ne protège alors plus la couche diélectrique sous- 
jacente qui est à son tour gravée.

• le film d’oxyde surmontant le substrat en matériau semi-conducteur résiste à 
la gravure et agit comme une couche de protection pour empêcher la gravure 
du substrat en matériau semi-conducteur.

[0027] Ainsi, la présente invention propose une solution efficace pour graver entièrement et 
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avec une grande précision la couche diélectrique sur le sommet et les faces d’une 
structure 3D tout en évitant d’endommager cette structure 3D.

[0028] Typiquement, la gravure est telle que l’on peut contrôler l’arrêt sur la couche de 
matériau semi-conducteur à une échelle atomique.

[0029] Le procédé proposé permet d’améliorer significativement les performances des 
transistors.

[0030] La solution proposée par la présente invention présente de nombreux avantages.
[0031] En particulier, dans le cadre du développement de la présente invention, il s’est avéré 

que les solutions classiques de gravure des espaceurs en nitrure de silicium (SiN) qui 
reposent sur l’utilisation de chimie fluorocarbonée (FC) induisent très souvent une 
consommation (habituellement qualifiée de « recess » en anglais) non souhaitée du 
silicium formant le Fin du transistor FinFET.

[0032] En effet il a été remarqué que la gravure fluorocarbonée de la couche diélectrique 
induit, en plus d’une consommation de silicium, une modification d’une portion super­
ficielle de la couche de silicium. Cette portion superficielle se transforme en une 
couche de SixOyFz qui se trouve retirée durant la gravure ou après la gravure durant 
l’étape de nettoyage humide. Par ailleurs cette portion superficielle modifiée induit des 
défauts lors de la croissance épitaxiale.

[0033] Par ailleurs, pour réduire cette consommation excessive de silicium, il a été envisagé 
d’ajuster les conditions d’implantation des ions issus du plasma. Dans un plasma 
conventionnel, l’énergie minimale des ions est d’environ 20 eV. Avec ce niveau 
d’énergie, on observe des endommagements significatifs de la couche exposée au 
plasma. Une solution, éventuellement envisageable par un homme du métier afin de 
limiter ces endommagements, consisterait à réduire la température Te des électrons, ce 
qui conduirait à réduire le potentiel du plasma et à réduire par conséquent l’énergie des 
ions. Une autre solution, éventuellement envisageable par un homme du métier, 
consisterait à utiliser un plasma pulsé. Cependant, ces deux solutions ne sont pas satis­
faisantes ou ne sont que partiellement satisfaisantes puisque :
• une réduction de la température du plasma conduit à élargir l’angle de dis­

tribution des ions, réduisant ainsi le caractère anisotrope de la gravure et 
dégradant au final le contrôle dimensionnel du profil de la structure 3D,

• l’utilisation d’un plasma pulsé ne permet pas d’éliminer complètement 
l’endommagement de la couche sous-jacente à la couche diélectrique que l’on 
souhaite graver.

[0034] Ainsi, au mieux, l’homme du métier aurait eu à sa disposition des solutions 
l’obligeant à effectuer un compromis entre endommagement de la couche sous-jacente 
et contrôle dimensionnel du profil.

[0035] Un autre aspect de la présente invention concerne un procédé de réalisation d’un
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transistor FinFET surmontant un substrat de support, le transistor FinFET comprenant 
une grille et au moins un canal traversant la grille. Ee canal s’étend depuis un flanc de 
la grille pour former au moins une structure de préférence faite en un matériau semi- 
conducteur, ladite structure présentant un sommet et au moins deux flancs.

[0036] Ee procédé comprend :
• le dépôt, de préférence conforme, d’une couche diélectrique recouvrant la 

grille et ladite structure,
• la gravure de la couche diélectrique en mettant en œuvre le procédé selon l’un 

quelconque des modes de réalisation du procédé de gravure selon l’invention, 
de manière à retirer complètement la couche diélectrique située sur la 
structure formée par le canal.

[0037] De manière facultative, le procédé de réalisation d’un transistor FinFET peut 
comprendre au moins l’une quelconque des caractéristiques suivantes prises isolément 
ou en combinaison :

[0038] Selon un exemple de réalisation, le transistor présente un masque dur recouvrant un 
sommet de la grille, la couche diélectrique étant déposée sur le masque dur, le masque 
dur présentant une épaisseur ei50, tel que e^o > e30, e30 étant l’épaisseur de ladite 
structure, et de préférence e^o > 1.2 x e30.

[0039] Ainsi, lorsque la gravure consomme entièrement la couche diélectrique située sur les 
flancs de la structure, toute la hauteur des flancs de la grille reste recouverte par la 
couche diélectrique. Par conséquent, le retrait de la couche diélectrique sur les flancs 
du Fin n’entraîne pas de retrait de cette couche diélectrique sur les flancs de la grille. 
Ces derniers restent donc efficacement protégés par les espaceurs.

[0040] Ees épaisseurs du masque dur et de la structure sont prises selon des directions per­
pendiculaires (Z) au plan principal (XY) dans lequel s’étend le substrat de support.

[0041] Un autre objet de la présente invention concerne un dispositif microélectronique 
comprenant une pluralité de transistors FinFET selon l’invention. Par dispositif micro­
électronique, on entend tout type de dispositif réalisé avec les moyens de la microélec­
tronique. Ces dispositifs englobent notamment en plus des dispositifs à finalité 
purement électronique, des dispositifs micromécaniques ou électromécaniques 
(MEMS, NEMS...) ainsi que des dispositifs optiques ou optoélectroniques 
(MOEMS...).
Brève description des dessins

[0042] Ees buts, objets, ainsi que les caractéristiques et avantages de l’invention ressortiront 
mieux de la description détaillée de modes de réalisation de cette dernière qui sont 
illustrés par les dessins d’accompagnement suivants dans lesquels :

[0043] [fig.l] La figure 1 illustre de manière schématique un transistor de type FinFET.
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[0044] [fig-2] La figure 2 illustre de manière schématique un transistor de type LinLET en
cours de réalisation, une couche diélectrique conforme étant déposée sur toutes les 
surfaces du transistor.

[0045] [fig.3A] La figure 3, composée des FIGURES 3A à 3G, illustre de manière 
schématique des étapes d’un procédé selon un premier mode de réalisation non 
limitatif de la présente invention.

[0046] [fig.3B]
[0047] [fig.3C]
[0048] [fig.3D]
[0049] [fig.3E]
[0050] [fig.3F]
[0051] [fig.3G]
[0052] [fig.4] La figure 4, est un ordinogramme illustrant certaines des étapes du procédé

illustré en FIGURE 3.
[0053] [fig.5A] La figure 5, composée des FIGURES 5A à 51, illustre de manière 

schématique des étapes d’un procédé selon un deuxième mode de réalisation non 
limitatif de la présente invention.

[0054] [fig.5B]
[0055] [fig.5C]
[0056] [fig.5D]
[0057] [fig.5E]
[0058] [fig.5F]
[0059] [fig.5G]
[0060] [fig.5H]
[0061] [fig.5I]
[0062] [fig.6] La figure 6, est un ordinogramme illustrant certaines des étapes du procédé

illustré en FIGURE 5.
[0063] [fig.7A] La figure 7, comprend les FIGURES 7A et 7B qui comportent chacune des 

graphes illustrant la consommation de la couche diélectrique et la consommation de la 
couche de semi-conducteur en fonction de la présence de CH2F2 (pour la figure 7A) et 
de 02 (pour la figure 7B) dans le plasma.

[0064] [fig.7B]
[0065] Les dessins sont donnés à titre d'exemples et ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils 

constituent des représentations schématiques de principe destinées à faciliter la com­
préhension de l’invention et ne sont pas nécessairement à l'échelle des applications 
pratiques. En particulier les épaisseurs relatives des différentes couches, couche 
d’oxyde de protection et films d’oxyde ne sont pas représentatives de la réalité.

[0066] En particulier, l’épaisseur du film d’oxyde est volontairement exagérée.
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Description des modes de réalisation
[0067] Avant d’entamer une revue détaillée de modes de réalisation de l’invention, sont 

énoncées ci-après des caractéristiques optionnelles qui peuvent éventuellement être 
utilisées en association ou alternativement :

[0068] Selon un exemple, la gravure anisotrope principale du film d’oxyde, par plasma, 
utilise une chimie fluorocarbonée.

[0069] Selon un exemple, ladite structure forme au moins un Fin d’un transistor de type 
FinFET.

[0070] Selon un exemple, ladite structure est surmontée d’un motif de grille présentant des 
flancs recouverts par la couche diélectrique, le motif de grille étant surmonté d’un 
masque dur dont la hauteur est supérieure ou égale à la hauteur de ladite structure, les 
hauteurs et étant prises selon ladite direction privilégiée (Z).

[0071] Selon un exemple, l’oxydation principale est effectuée dans un réacteur de gravure 
plasma et ladite gravure anisotrope principale est effectuée dans le même réacteur de 
gravure plasma.

[0072] Cela permet de considérablement de simplifier et raccourcir les cycles de fabrication. 
Il en résulte un coût de fabrication réduit.

[0073] Selon un exemple de réalisation, le dépôt de ladite couche diélectrique est un dépôt 
conforme.

[0074] Selon un mode de réalisation, la gravure principale anisotrope est stoppée avant de 
consommer toute l’épaisseur de la première portion du film d’oxyde et nitrure, ladite 
épaisseur étant mesurée selon une direction parallèle au plan de base ou tout au moins 
avant de graver, selon une direction parallèle au plan de base, la couche diélectrique 
s’étendant selon des plans perpendiculaires au plan de base. Ainsi on conserve le 
contrôle dimensionnel des portions de couche diélectrique destinées à former les 
espaceurs de grille.

[0075] Fa gravure principale anisotrope est contrôlée au temps.
[0076] Selon un exemple, préalablement à ladite pluralité de séquences, le procédé 

comprend :
• une étape de dépôt de la couche diélectrique de sorte à ce que la couche di­

électrique recouvre les flancs et la face de ladite structure,
• une étape de gravure initiale, réalisée de manière anisotrope selon ladite 

direction privilégiée de sorte à retirer une portion au moins de la couche di­
électrique située sur une portion moins de la face de ladite structure, la 
gravure initiale étant stoppée avant de consommer la face de la structure.

[0077] Selon un exemple, après l’étape de dépôt de la couche diélectrique et avant l’étape de 
gravure initiale, le procédé comprend une étape d’oxydation initiale, effectuée de sorte
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à former un film d’oxyde initial sur toute la surface de la couche diélectrique.
[0078] Avantageusement, ce film d’oxyde initial permet de limiter la consommation latérale 

de la couche diélectrique lors de l’étape de gravure initiale. Ainsi, lors de l’étape de 
gravure initiale on conserve le contrôle dimensionnel de la couche diélectrique située 
sur les flancs.

[0079] Selon un exemple, l’étape de gravure initiale est stoppée avant de consommer toute 
l’épaisseur de portions du film d’oxyde initial situées sur des surfaces de la couche di­
électrique s’étendant dans des plans perpendiculaires (YZ, ZX) au plan de base (XY).

[0080] Ainsi, la gravure initiale est stoppée :
• soit avant de graver la structure semi conductrice telle qu’un Fin de transistors 

FinFET,
• soit avant de graver latéralement la couche diélectrique, dont certaines 

portions sont par exemple destinées à former les espaceurs de grille.
[0081] Selon un exemple, l’étape de gravure initiale est une gravure plasma basée sur une 

chimie fluorocarbonée, et de préférence une chimie à base de CxHyFz diluée avec l’une 
ou plusieurs parmi les espèces suivantes : l’argon, hélium, l’azote, l’oxygène.

[0082] Selon un mode de réalisation, préalablement à ladite pluralité de séquences, la 
couche diélectrique recouvre les flancs de ladite structure, au moins une portion de la 
face de ladite structure n’étant pas recouverte par la couche diélectrique.

[0083] Selon un exemple, lors de ladite étape d’oxydation principale, l’au moins une 
troisième portion du film d’oxyde est formée par oxydation de ladite face de la 
structure, la composition de la deuxième portion du film d’oxyde étant différente de la 
composition de la troisième portion du film d’oxyde et ladite gravure anisotrope 
principale étant configurée de manière à graver plus rapidement la deuxième portion 
du film d’oxyde que la troisième portion du film d’oxyde.

[0084] Selon un exemple, la composition de la deuxième portion du film d’oxyde, à l’issue 
de l’étape d’oxydation principale, et avant l’étape de gravure anisotrope principale, est 
du SixOyNzFt et la composition de la troisième portion du film d’oxyde est du SixOyFz, 
x, y, z et t étant des entiers.

[0085] Selon un mode de réalisation, la couche diélectrique est formée en SixNy, x et y étant 
des entiers. Typiquement, elle est formée de Si3N4.

[0086] Selon un exemple, la gravure anisotrope principale du film d’oxyde est effectuée de 
manière à s’arrêter avant de graver toute l’épaisseur de ladite troisième portion du film 
d’oxyde.

[0087] Selon un exemple, l’oxydation principale est effectuée dans un réacteur de gravure 
plasma, en utilisant une tension de polarisation inférieure ou égale à 50 Volts, de 
préférence inférieure à 30 Volts.

[0088] Cette tension de polarisation permet d’éviter de soumettre ladite structure à un bom­
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bardement trop important, ce qui est particulièrement avantageux lorsque ladite 
structure est à base de silicium.

[0089] De préférence, toutes les étapes de ce mode de réalisation sont réalisées dans le 
même réacteur.

[0090] Ce mode de réalisation permet, avec un nombre d’étapes réduit et une grande 
fiabilité, de graver de manière très anisotrope et avec une grande précision la couche 
diélectrique sur le sommet et les faces d’une structure 3D tout en évitant 
d’endommager cette structure 3D et sans attaquer latéralement la couche diélectrique 
s’étendant dans des plans parallèles à la direction privilégiée de la gravure anisotrope. 
Typiquement, la gravure est telle que l’on peut contrôler l’arrêt sur la couche de 
silicium à une échelle atomique.

[0091] Selon un autre mode de réalisation, chaque séquence comprend, avant ladite 
oxydation principale :

une gravure préalable de la couche diélectrique, anisotrope, par plasma, en utilisant 
une chimie comprenant au moins :
• au moins une chimie fluorocarbonée (CXFZ, CxHyFzetc.), comprenant un 

premier composé à base de fluor (F),
• au moins un deuxième composé pris parmi le SiwCl(2w+2) et le SiwF(2w+2) w, x, y 

et z étant des entiers,
• de l’oxygène (O).

la gravure préalable étant effectuée de manière à :
• générer un bombardement ionique dirigé principalement selon ladite direction 

privilégiée (Z),
• réguler la quantité de l‘au moins un premier composé pour consommer tout le 

composé à base de fluor lors de cette première gravure de manière à in­
terrompre la première gravure après avoir consommé une partie au moins de 
la couche diélectrique située sur les flancs de la structure,

• déposer :
• une première couche d’oxyde de protection, d’épaisseur e60, à la 

surface de portions de la couche diélectrique présentant, en 
projection selon une direction perpendiculaire (Z) au plan de base 
(XY), une surface non nulle,

• déposer une deuxième couche d’oxyde de protection, d’épaisseur e70, 
à la surface de ladite face, 
l’épaisseur e70 étant supérieure à l’épaisseur e60, du fait d’une 
différence de composition de la première couche d’oxyde de 
protection et de la deuxième couche d’oxyde de protection, 
ladite gravure anisotrope principale étant effectuée de sorte à :
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• graver entièrement la première couche d’oxyde de protection,
• être stoppée avant de graver entièrement toute l’épaisseur de la deuxième 

couche d’oxyde de protection.
[0092] Ainsi, à chaque séquence, la gravure anisotrope principale est effectuée de sorte à :

• graver :
• ladite deuxième première portion du film d’oxyde, et
• graver entièrement la première couche d’oxyde de protection, 

ce qui permet d’atteindre les portions de la couche diélectrique située 
sous la deuxième portion et de graver une partie au moins de la 
couche diélectrique située sur les flancs ;

• être stoppée avant de graver :
• entièrement la deuxième couche d’oxyde de protection, ou tout au 

moins avant de graver ladite structure en un matériau semiconducteur 
située sous, c’est-à-dire au droit de (selon la direction privilégiée), la 
deuxième couche d’oxyde de protection, cela permet d’empêcher 
toute consommation involontaire de ladite structure en un matériau 
semiconducteur.

• toute l’épaisseur de la première portion du film d’oxyde, ladite 
épaisseur étant mesurée selon une direction parallèle au plan de base 
(XY), 
cela permet en d’éviter de consommer latéralement la couche di­
électrique recouvrant les flancs.

[0093] Ainsi, la présente invention propose une solution efficace pour graver de manière très 
anisotrope et avec une grande précision la couche diélectrique sur le sommet et les 
faces d’une structure 3D tout en évitant d’endommager cette structure 3D et sans 
attaquer latéralement la couche diélectrique s’étendant dans des plans parallèles à la 
direction privilégiée de la gravure anisotrope.

[0094] Typiquement, la gravure est telle que l’on peut contrôler l’arrêt sur la couche de 
silicium à une échelle atomique.

[0095] En effet, la chimie utilisée lors de la gravure préalable, combinant espèces fluorées et 
au moins un gaz à base de silicium permet de graver efficacement la couche di­
électrique, avec une forte sélectivité par rapport au matériau semi-conducteur de la 
structure 3D. Par ailleurs, cette gravure préalable s’interrompt, lorsque toute l’espèce 
fluorée est consommée, avant gravure du matériau semi-conducteur de la structure 3D. 
La présence d’oxygène dans le plasma conduit à la formation d’une couche d’oxyde de 
protection dont l’épaisseur est plus importante sur le matériau semi-conducteur de la 
structure que sur la couche diélectrique.

[0096] La gravure anisotrope principale, qui intervient après la gravure préalable, permet de 
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retirer la couche d’oxyde de protection sur la couche diélectrique, tout en conservant 
cette couche d’oxyde de protection sur le matériau semi-conducteur. Lors de la gravure 
préalable de la séquence suivante, le matériau semi-conducteur sera donc protégé par 
le résidu de la couche d’oxyde de protection ce qui limitera la gravure de ce dernier, 
alors que la couche diélectrique ne sera plus protégée par la couche d’oxyde de 
protection. La couche diélectrique, mise à nu, se gravera donc aisément.

[0097] En répétant cette séquence d’étapes, on grave ainsi rapidement la couche diélectrique 
tout en consommant extrêmement peu, voire sans consommer le matériau semi- 
conducteur de la structure 3D.

[0098] Par ailleurs, le film d’oxyde formé à la surface de la couche diélectrique recouvrant 
les flancs empêche toute consommation latérale de cette dernière. La couche di­
électrique recouvrant des surfaces perpendiculaires au plan de base XY est donc gravé 
de manière parfaitement anisotrope, c’est-à-dire uniquement selon la direction pri­
vilégiée Z. Le contrôle dimensionnel de l’épaisseur de la couche diélectrique est donc 
considérablement amélioré.

[0099] Lorsque la structure 3D est destinée à former un transistor de type FinFET, la 
présente invention propose ainsi une solution efficace pour graver la couche di­
électrique déposée sur les Fins, tout en évitant, voire en supprimant, les résidus de 
couche diélectrique en dehors des Fins ainsi que la consommation de couches sous- 
jacentes à la couche diélectrique telle que la couche semi conductrice formant le Fin.

[0100] Par ailleurs, le film d’oxyde formé à la surface de la couche diélectrique permet en 
outre de préserver le contrôle dimensionnel des espaceurs recouvrant les flancs de la 
grille.

[0101] Selon un exemple, ledit premier composé à base de fluor (F) de la chimie utilisée 
pour l’étape de gravure préalable provient, de préférence intégralement, de la chimie 
utilisée lors de ladite étape de gravure initiale.

[0102] Selon un exemple, l’étape de gravure initiale est interrompue de manière à conserver 
une portion de la couche diélectrique située sur ladite face de la structure en un 
matériau semi-conducteur, l’étape de gravure initiale étant basée sur une chimie fluoro- 
carbonée.

[0103] Selon un exemple, la gravure anisotrope principale est une gravure à base d’une 
chimie fluorocarbonée.

[0104] Selon un mode de réalisation, la couche diélectrique est formée dans l’un des 
matériaux suivants : SiCO, SiC, SiCN, SiOCN ou SiCBN, ou un nitrure de silicium 
(SixNy, x et y étant des entiers). Typiquement elle est formée de Si3N4. Elle peut 
encore s’agir de tout autre matériau dit low-k (c’est-à-dire à faible constante di­
électrique), dont la constante diélectrique est inférieure à 7.

[0105] De préférence, toutes les étapes de ce mode de réalisation sont réalisées dans le
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même réacteur.
[0106] Ce mode de réalisation dans lequel chaque séquence inclut une gravure préalable, 

peut comprendre au moins l’une quelconque des caractéristiques et étapes mentionnées 
ci-dessous, prises séparément ou en combinaison :

[0107] De préférence, le dépôt de ladite couche diélectrique est un dépôt conforme.
[0108] Selon un exemple de réalisation, le procédé comprend l’étape de gravure initiale, 

réalisée avant les dites séquence d’étapes. Cette étape de gravure initiale est in­
terrompue de manière à conserver une portion de la couche diélectrique située sur le 
sommet de la structure en un matériau semi-conducteur.

[0109] Selon un exemple de réalisation, l’étape de gravure initiale de la couche diélectrique 
est basée sur une chimie fluorocarbonée (par exemple CxFy ou CxHyFz).

[0110] Selon un exemple de réalisation, l’étape de gravure initiale est interrompue en 
contrôlant le temps de gravure, de manière à ce l’épaisseur en gravée de la couche di­
électrique lors de cette étape de gravure initiale est telle que 0.7 x e») > en > 0.95 x e»), 
eio étant l’épaisseur de la couche diélectrique avant gravure par ladite étape de gravure 
initiale.

[0111] Ainsi, cette étape de gravure initiale permet de graver une portion importante de la 
couche diélectrique. Elle permet d’augmenter la rapidité du procédé.

[0112] Selon un exemple de réalisation, e») > 6 nm et de préférence e») > 8 nm.
[0113] Selon un exemple de réalisation, ladite portion de la couche diélectrique conservée à

l’issue de l’étape de gravure initiale présente une épaisseur e12 supérieure ou égale à 2 
nm (2.109 mètres) et de préférence comprise entre 2 et 5 nm, avec ei2=ei0-en.

[0114] Cette étape permet ainsi de retirer une partie de l’épaisseur de la couche diélectrique 
tout en s’assurant que la structure en un matériau semi-conducteur n’est pas gravée ou 
altérée.

[0115] Selon un exemple de réalisation, ledit premier composé à base de fluor (F) de la 
chimie utilisée pour l’étape de gravure préalable provient, de préférence intégralement, 
de la chimie utilisée lors de ladite étape préalable de gravure.

[0116] Alternativement, une partie au moins et optionnellement tout le premier composé à 
base de fluor (F) de la chimie utilisée pour l’étape de gravure préalable est fourni 
durant l’étape de gravure préalable.

[0117] Selon un exemple de réalisation, le premier composé à base de fluor (F) provient de 
la dissociation d’au moins un composé pris parmi les composés fluorocarbonés (par 
exemple CXFZ ou CxHyFz).

[0118] Selon un exemple de réalisation, la gravure anisotrope principale est une gravure à 
base d’une chimie fluorée ou fluorocarbonée (par exemple CXFZ ou CxHyFz).

[0119] Selon un exemple de réalisation, la gravure anisotrope principale est contrôlée au 
temps, de manière à retirer entièrement la première couche d’oxyde de protection et à 
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conserver une partie e70b de l’épaisseur e70a de la deuxième couche d’oxyde de 
protection.

[0120] Ainsi lors d’une gravure ultérieure, le sommet du substrat reste protégé par la 
deuxième couche d’oxyde de protection alors que le sommet de la couche de nitrure 
située sur le flanc est quant à elle non protégée. Cette dernière pourra ainsi être 
aisément gravée selon la direction privilégiée.

[0121] Chacun des modes de réalisation proposés ci-dessus peuvent également comprendre 
au moins l’une quelconque des caractéristiques et étapes mentionnées ci-dessous, 
prises séparément ou en combinaison :

[0122] Selon un exemple de réalisation, ladite structure est tridimensionnelle (3D).
[0123] Selon un exemple de réalisation, la structure en un matériau semi-conducteur est faite

en un matériau pris parmi les matériaux suivants: silicium (Si), germanium (Ge), 
silicium-germanium (SiGe).

[0124] La structure en un matériau semi-conducteur peut également être formée d’une 
succession de couche semi conductrice. Elle peut par exemple être formée d’une 
succession de couches de Si et de SiGe. Elle peut par exemple être le cas dans le cadre 
de la réalisation de nanofils.

[0125] Selon un mode de réalisation, la structure surmonte un substrat qui s’étend paral­
lèlement au plan de base.

[0126] Selon un exemple de réalisation, la structure en un matériau semi-conducteur forme 
un canal d’un transistor FinFET.

[0127] Selon un mode de réalisation, la face forme un sommet pour des Fins d’un transistor 
de type FinFET.

[0128] Selon un mode de réalisation, ladite face est plane et s’étend parallèlement au plan de 
base.

[0129] Selon un exemple de réalisation, ladite structure est formée par au moins un bloc ou 
une lamelle de matériau semi-conducteur. Alternativement, ladite structure est formée 
par une couche, éventuellement conforme, présentant une forme tridimensionnelle.

[0130] Selon un exemple de réalisation, le sommet s’étend principalement dans un plan 
parallèle au plan (XY) du substrat de support.

[0131] Selon un exemple de réalisation, ladite structure comprend des premières surfaces 
qui sont perpendiculaires au plan de substrat de support et des deuxièmes surfaces qui 
sont non perpendiculaires audit plan de substrat de support.

[0132] Selon un exemple de réalisation, les flancs de la structure sont perpendiculaires au 
plan XY dans lequel s’étend principalement le substrat de support. Alternativement, les 
flancs de la structure sont inclinés par rapport à une direction Z perpendiculaire au plan 
XY dans lequel s’étend principalement le substrat de support.

[0133] Selon un exemple de réalisation, la couche diélectrique est directement au contact de
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la structure en un matériau semi-conducteur.
[0134] Selon un exemple de réalisation, lorsque la couche diélectrique située sur le flanc de 

la structure est entièrement gravée, on effectue ensuite une étape de retrait de la 
deuxième couche d'oxyde de protection.

[0135] Dans le cadre de la présente invention, lorsque l’on indique que la gravure d’une 
couche A est stoppée avant de consommer ou de graver une couche B située sous la 
couche A, cela signifie que le couche B n’est pas du tout consommée ou que, du fait 
des inévitables imprécisions des procédés, la couche B est involontairement 
consommée sur une épaisseur très faible, typiquement une épaisseur inférieure à 1,5 
nm et de préférence une épaisseur inférieure à 1 nm et de préférence une épaisseur 
n’excédant pas plus de trois couches atomiques de la couche B. Ces épaisseurs sont 
mesurées selon la direction privilégiées de la gravure anisotrope de la couche A.

[0136] Il est précisé que, dans le cadre de la présente invention, les termes « sur », 
« surmonte », « recouvre », « sous-jacent », en « vis-à-vis » et leurs équivalents ne si­
gnifient pas forcément « au contact de ». Ainsi par exemple, le dépôt, d’une première 
couche sur une deuxième couche, ne signifie pas obligatoirement que les deux couches 
sont directement au contact l’une de l’autre, mais signifie que la première couche 
recouvre au moins partiellement la deuxième couche en étant soit directement à son 
contact, soit en étant séparée d’elle par au moins une autre couche ou au moins un 
autre élément.

[0137] Une couche peut par ailleurs être composée de plusieurs sous-couches d’un même 
matériau ou de matériaux différents.

[0138] On entend par un substrat, un film, une couche, « à base » d’un matériau A, un 
substrat, un film, une couche comprenant ce matériau A uniquement ou ce matériau A 
et éventuellement d’autres matériaux, par exemple des éléments dopants.

[0139] Dans le cadre de la présente invention, une chimie fluorocarbonée est une chimie 
comprenant du fluor (F) et du carbone (C). Sa composition est par exemple l’une des 
compositions suivantes : CXFZ, CxHyFzetc.

[0140] Le mot « diélectrique » qualifie un matériau dont la conductivité électrique est suf­
fisamment faible dans l’application donnée pour servir d’isolant.

[0141] Le terme « étape » ne signifie pas obligatoirement que les actions menées durant une 
étape soient simultanées ou immédiatement successives. Certaines actions d’une 
première étape peuvent notamment être suivies d’actions liées à une étape différente, et 
d’autres actions de la première étape peuvent être reprises ensuite. Ainsi, le terme étape 
ne s’entend pas forcément d’actions unitaires et inséparables dans le temps et dans 
l’enchaînement des phases du procédé.

[0142] On entend par « nature » d’un matériau, sa composition chimique et/ou sa structure 
cristalline. Ainsi deux couches peuvent être de même composition chimique mais de
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nature différente d’un point de vue cristallographique.
[0143] Il est précisé que dans le cadre de la présente invention, l’épaisseur d’une couche ou 

du substrat se mesure selon une direction perpendiculaire à la surface selon laquelle 
cette couche ou ce substrat présente son extension maximale.

[0144] Sauf indication contraire, sur les figures, l’épaisseur est prise selon la verticale, c’est 
dire selon l’axe Z.

[0145] De même lorsqu’on indique qu’un élément est situé au droit d’un autre élément, cela 
signifie que ces deux éléments sont situés tous deux sur une même ligne perpen­
diculaire au plan principal du substrat, soit sur une même ligne orientée verticalement 
sur les figures

[0146] Dans le cadre de la présente invention, on désigne par structure en trois dimensions 
une structure formant une saillie au-dessus d’une couche qui lui est sous-jacente telle 
un substrat de support ou une structure présentant un profil présentant au moins deux 
niveaux discrets de hauteur ou qui présentent un profil analogique avec une variation 
continue des tangentes de la forme du profil.

[0147] Dans le cadre de la présente, un exemple non limitatif mais particulièrement 
avantageux de structure 3D est une lamelle (également désignée nageoire ou par son 
vocable anglais Fin) formant l’extension d’un canal de transistor FinFET.

[0148] En référence aux figures 3A à 3G et à la figure 4, un exemple non limitatif de 
l’invention va maintenant être décrit.

[0149] Sur ces figures, la couche diélectrique 40 que l’on souhaite graver surmonte une 
structure tridimensionnelle formée par le Fin 30 d’un transistor FinFET 100. Toutes les 
caractéristiques, étape et avantages techniques qui vont être décrits par la suite 
s’appliquent également à des modes de réalisation dans lesquels la couche diélectrique 
40 surmonte une structure 30 différente d’un Fin d’un transistor FinFET 100.

[0150] Fa figure 3A illustre un transistor FinFET 100 en cours de réalisation. Cette structure 
comprend un substrat de support 10, surmonté d’une couche isolante 20, typiquement 
une couche d’oxyde enterré BOX et d’une fine couche semi conductrice. Cet ensemble 
forme de préférence un substrat élaboré, de préférence de type semi-conducteur sur 
isolant.

[0151] Selon un autre mode de réalisation couvert par la présente invention, les transistors 
FinFET sont fabriqués sur des substrats massifs. Dans ce cas, le Fin 30 s’étend verti­
calement (selon l’axe Z) jusqu’au substrat massif, typiquement du silicium. Ee motif 
de grille repose quant à lui sur une couche diélectrique.

[0152] Fa structure comprend également un motif de grille 130. Selon un mode de réa­
lisation il peut s’agir d’un empilement de grille, qui sera désigné ci-dessous par le 
terme grille pour des raisons de concision. Ce motif de grille 130 comprend notamment 
une portion habituellement en silicium dopé ou en métal, une couche métallique et une 
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couche isolante électriquement dite oxyde de grille située entre la couche active et la 
grille en silicium polycristallin. L’empilement de grille peut également comprendre 
une couche diélectrique dite « high-k », c’est-à-dire faite d’un matériau à haute per­
mittivité. Lorsqu’elle est présente, cette couche diélectrique est située entre l’oxyde de 
grille et la grille métallique. Pour des raisons de clarté, sur la figure 3A un seul bloc re­
présente l’ensemble de cet empilement formant la grille 130. Un masque dur 150 
surmonte la grille 130. Le masque dur 150 peut être formé d’une couche unique ou 
d’un empilement de différents matériaux. La grille 130 s’étend principalement dans le 
plan ZX du repère orthogonal XYZ référencé en figure 3A.

[0153] Un motif traverse la grille 130 de part en part, selon l’axe Y. Ce motif présente géné­
ralement une forme de nageoire. Il est désigné Lin 30. Il forme le canal du transistor 
ainsi que des extensions, situées de part et d’autre de la grille 130, et qui sont destinées 
à former des zones de source et drain. Ce motif présente des flancs 32 et une face su­
périeure 31 également désignée sommet 31. Les flancs 32 s’étendent de préférence 
dans un plan YZ perpendiculaire au plan XY dans lequel s’étend principalement le 
substrat de support 10. Sur cet exemple, et sans que cela soit limitatif, la face su­
périeure 31 s’étend dans un plan parallèle au plan XY. Ainsi, le motif semi-conducteur 
forme une structure 30 tridimensionnelle. Elle forme une saillie sur la face supérieure 
de l’empilement de couches comprenant le substrat de support 10 et la couche isolante 
20.

[0154] Dans cet exemple, la structure 30 est faite en un matériau semi-conducteur, ty­
piquement pris parmi le silicium, le silicium germanium et le germanium. Cette 
structure peut également être formée par un empilement de couche semi conductrice, 
par exemple une alternance de couches de Si e de SiGe.

[0155] Sur les figures, la grille, le canal et les Lin sont illustrés par un matériau homogène. 
Néanmoins, l’invention couvre également le cas où l’un ou plusieurs de ces éléments 
sont formés d’un empilement de couches tels qu’un empilement de nanofils, formant 
par exemple une alternance Si/SiGe.

[0156] La figure 3A est une vue en coupe selon un plan parallèle au plan ZX est pris au 
niveau d’un Lin 30.

[0157] La hauteur e30 du Lin 30 est référencée sur cette figure 3A. Par exemple, la hauteur e 
30 du Lin, mesurée selon la direction Z, est comprise entre quelques nanomètres et 
quelques dizaines de nanomètres. Préférentiellement, e30 est comprise entre 10 et 200 
nanomètres et encore plus préférentiellement, e30 est compris entre 30 de 150 nm.

[0158] Comme illustré en figures 3A, une couche diélectrique 40 recouvre l’ensemble du
transistor en cours de réalisation. De préférence, cette couche diélectrique 40 est une 
couche conforme.

[0159] Dans cet exemple lié aux transistors LinLET, cette couche diélectrique 40 est
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destinée à former des espaceurs 140 sur les flancs de la grille 130. Cette couche di­
électrique 40 est alors formée dans des matériaux présentant une faible constante di­
électrique. Cette couche diélectrique 40 peut être poreuse ou non.

[0160] Dans le mode de réalisation illustré en référence aux figures 3A à 3G, la couche di­
électrique 40 est SixNy, x et y étant des entiers, typiquement du SiN ou du Si3N4.

[0161] Une fois déposée, cette couche diélectrique 40 présente par exemple une épaisseur ei0 
comprises entre 4 et 50 nanomètres de préférence, entre 4 et 30 nanomètres et de 
préférence entre 8 et 12 nanomètres. L’épaisseur ei0 est mesurée selon la direction Z. 
Elle est référencée en figure 3A.

[0162] Cette couche diélectrique 40 est par exemple formée par l’une des techniques 
suivantes: dépôt chimique en phase vapeur assisté par plasma (PECVD, acronyme de 
plasma enhanced chemical vapor deposition), dépôt chimique en phase vapeur à basse 
pression (LPCVD, acronyme de low pressure CVD), dépôt par couche atomique 
assistée par plasma (PEALD, acronyme de plasma enhanced atomic layer deposition).

[0163] A partir de la structure illustrée en figure 3A plusieurs étapes vont être mises en 
œuvre dans le but de retirer entièrement la couche diélectrique 40 sur la face supérieure 
31 et sur les flancs 32 de la structure 30 formant le Fin, ainsi que de part et d’autre des 
flancs 32 du Fin 30, ceci, :
• sans laisser de résidus de couche diélectrique sur le Fin 30,
• sans endommager les couches sous-jacentes que sont le Fin 30 et la couche 

isolante 20,
• sans consommer latéralement la couche diélectrique 40 recouvrant les flancs 

131 de la grille 130.
[0164] La figure 3B illustre une première étape. Cette étape est optionnelle mais 

avantageuse. En effet, elle permet de contrôler le dimensionnel de l’espaceur depuis le 
début du procédé.

[0165] Au cours de cette étape on réalise une oxydation de toute la couche diélectrique 40 
de sorte à former, un film d’oxyde désigné film d’oxyde initial 80. Pour des raisons de 
clarté, ce film d’oxyde initial est représenté de manière exagérément épais en figure 
3B.

[0166] La composition de ce film d’oxyde initial 80 est typiquement à base de ou du 
SixOyNz, x, y, z, t étant des entiers. Comme cela sera indiqué par la suite, ce film 
d’oxyde initial 80 présente pour intérêt de former un film protecteur pour limiter la 
consommation latérale de la couche diélectrique 40 lors de l’étape de gravure 
anisotrope subséquente.

[0167] Cette étape d’oxydation initiale est de préférence effectuée dans un équipement de 
gravure telle qu’un réacteur de gravure plasma. De préférence le réacteur est un 
réacteur plasma à couplage inductif (ICP). Il peut également s’agir d’un réacteur à
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couplage capacitif (CCP). Le plasma est formé à partir d’une chimie à base d’oxygène. 
[0168] La figure 3C illustre une étape de gravure initiale de la couche diélectrique 40. Cette

gravure est anisotrope et présente une direction privilégiée selon l’axe Z perpen­
diculaire au plan de base XY dans lequel s’étend la structure 30 et plus généralement le 
transistor. Cette gravure anisotrope, désignée par la suite gravure initiale, est réalisée 
de sorte à :

[0169] retirer, de préférence entièrement, la couche diélectrique 40 surmontant la structure 
30 formant le Fin,

[0170] conserver la couche diélectrique 40 située sur les flancs 32 de la structure 30 est sur 
les flancs 131 de la grille 130.

[0171] Lors de cette étape, il est illusoire d’empêcher une consommation latérale, même 
faible des couches en présence. Ainsi, le film d’oxyde initial 80 est inévitablement 
consommé lors de cette étape de gravure initiale. Néanmoins, la chimie utilisée pour 
graver la couche diélectrique 40, grave plus rapidement cette dernière que le film 
d’oxyde initial 80.

[0172] Ainsi, le film d’oxyde initial 80 joue alors parfaitement son rôle de film protecteur 
afin d’empêcher la consommation latérale (c’est-à-dire selon une direction perpen­
diculaire la direction privilégiée Z) des portions 41, 141 de couche diélectrique 40 
situées sur les parois perpendiculaires, c’est-à-dire sur les flancs 32, 131 de la structure 
30 est de la grille 130.

[0173] Ainsi, lors de l’étape de gravure initiale on conserve le contrôle dimensionnel de la 
couche diélectrique 40 située sur les flancs 131 de la grille 130.

[0174] Naturellement, on adaptera les paramètres de l’oxydation initiale, en particulier 
l’épaisseur du film d’oxyde initial 80 ainsi que le temps de la gravure initiale de sorte à 
retirer entièrement la couche diélectrique 40 située sur le sommet de la structure 30 
sans commencer à consommer latéralement les portions 141 de couche diélectrique 40 
situées sur les flancs 131 de la grille 130.

[0175] Néanmoins, on peut prévoir qu’à l’issue de l’étape de gravure initiale, et comme cela 
est illustré en figure 3C, toute l’épaisseur du film d’oxyde initial 80 soit consommée.

[0176] Le procédé permettant de retirer la couche diélectrique 40 de manière anisotrope sur 
les flancs 32, 131 des parois verticales sans consommer cette couche latéralement 
comprend une séquence d’étapes, cette séquence étant réitérée jusqu’au retrait de toute 
la hauteur souhaitée de la couche diélectrique.

[0177] Une première séquence d’étapes est illustrée en référence aux figures 3D et 3E. Cette 
séquence peut être réitérée jusqu’à obtenir le résultat qui est illustré en figure 3G.

[0178] La figure 3D illustre une étape d’oxydation, désignée par la suite oxydation 
principale. Ce film d’oxyde 90 recouvre toute la surface découverte. Il est formé par 
oxydation des surfaces découvertes. Ce film d’oxyde 90 présente donc des corn- 
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positions différentes en fonction de la nature des surfaces oxydées. Sur les figures, 
pour faciliter la compréhension de l’invention, le film d’oxyde 90 est représenté de 
manière exagérément épais.

[0179] Ainsi, ce film d’oxyde 90 présente :
• au moins une première portion 0x4If, Oxl41f formée à la surface de la 

couche diélectrique 40 et s’étendant dans un plan perpendiculaire YZ, ZX au 
plan de base XY. Typiquement, les premières portions Ox41f, Oxl41f sont 
formées par oxydation de la couche diélectrique recouvrant les flancs 32,131 
de la structure 30 et de la grille 130.

• au moins des deuxièmes portions Ox41s, Oxl41s, également formée sur la 
couche diélectrique 40. Ces deuxièmes portions présentent, en projection 
selon une direction perpendiculaire Z au plan de base XY, une surface non 
nulle. Typiquement, les deuxièmes portions Ox41s, Oxl41s sont formées par 
oxydation de l’épaisseur de la couche diélectrique 40 recouvrant les parois 
perpendiculaires au plan de base XY.

• au moins une troisième portion Ox30s formée sur ladite face 31 et présentant, 
en projection selon une direction perpendiculaire Z au plan de base (XY), une 
surface non nulle. Typiquement, T au moins une troisième portion Ox30s est 
formée par oxydation de la surface découverte de la structure 30 en matériau 
semi-conducteur.

[0180] On notera également que le film d’oxyde 90 peut présenter une portion Oxl50s 
formée par oxydation du masque dur 150 recouvrant la grille 130.

[0181] La composition des deuxièmes portions Ox41s, Oxl41s est différente de la com­
position des troisièmes portions Ox30s.

[0182] Typiquement, si la couche diélectrique 40 est en SixNy et la structure 30 à base de Si, 
alors le deuxième film d’oxyde Ox41s, Oxl41s peut être du SixOyNz et la troisième 
portion Ox30s du film d’oxyde 90 peut être du SixOy, x, y, z, t, étant des entiers.

[0183] Comme on le verra par la suite, du fait de leur composition différente, ces portions 
du film d’oxyde 90 présentent des sensibilités différentes à la gravure de l’étape 
suivante.

[0184] Typiquement, l’épaisseur du film d’oxyde 90 est comprise entre 2 et 4 nanomètres. 
Cette épaisseur peut différer d’une portion à l’autre.

[0185] On notera que selon les paramètres de l’étape d’oxydation principale, en particulier 
avec une tension de polarisation nulle voir très faible (typiquement inférieure à 50 V 
ou 30 V), l’épaisseur eOxi4if est égale à l’épaisseur e0x3os. Ces épaisseurs eOxi4if et e0x3os 
sont référencées en figure 3D.

[0186] Cette étape d’oxydation principale est de préférence effectuée dans un équipement de 
gravure tel qu’un réacteur de gravure plasma. De préférence le réacteur est un réacteur
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ICP ou CCP. De préférence, cette étape d’oxydation principale est effectuée dans le 
même réacteur que les étapes précédentes.

[0187] Le plasma permettant l’oxydation est formé à partir d’une chimie à base d’oxygène.
[0188] De préférence, la tension de polarisation (habituellement désignée par le vocable 

anglais bias) est nulle ou très faible afin d’éviter d’endommager le matériau semi- 
conducteur de la structure 30. De manière plus générale, la tension de polarisation est 
inférieure à 50 V et de préférence inférieure à 30 V.

[0189] La durée de l’oxydation est de préférence comprise entre 5 et 30 secondes et de 
préférence comprise entre 10 et 20 secondes.

[0190] La figure 3E illustre une étape de gravure anisotrope, désignée par la suite gravure 
anisotrope principale. Cette gravure anisotrope présente une direction privilégiée Z 
perpendiculaire au plan de base XY.

[0191] Cette gravure anisotrope principale est configurée de sorte à graver les deuxièmes 
premières portions Ox41s, Oxl41s, de sorte à découvrir puis à graver, selon la 
direction privilégiée Z, une partie au moins de la couche diélectrique 40 située à 
l’aplomb, selon la direction privilégiée Z, de la deuxième portion 0x41 s, 0x141 s. Les 
portions de couche diélectrique 40 qui sont consommées verticalement sont ré­
férencées 41’, 141’ en figure 3E. L’épaisseur consommée, mesurée selon la direction 
Z, est référencée e4r.

[0192] Du fait de leurs compositions différentes, les deuxièmes portions Ox41s, Oxl41s 
sont plus sensibles à la gravure que les troisièmes portions Ox30s. Cela s’explique par 
le fait que le silicium s’oxyde plus facilement que le nitrure. La quantité d’oxygène du 
film d’oxyde protégeant le Si est donc supérieure à la quantité du film d’oxyde re­
couvrant le SiN. Le film d’oxyde recouvrant le SiN se grave donc plus rapidement que 
le film d’oxyde recouvrant le Si.

[0193] L’épaisseur du film d’oxyde 90 est réglée de sorte que, lorsque l’épaisseur eOxi4is est 
entièrement consommée, il subsiste une épaisseur e0x3os sur la face 31 de la structure 
30. Il est alors possible de graver la couche diélectrique 41, 141 mise à nu sans pour 
autant consommer le matériau diélectrique de la structure 30.

[0194] La figure 3E illustre la disparition des portions Ox41s et Oxl41s et l’amincissement 
des portions Oxl41f et Ox30s causés par la gravure principale anisotrope.

[0195] Sur la figure 3E, on a illustré une portion du film d’oxyde Oxl50s qui recouvre le 
masque dur 150. C’est effectivement le cas si le masque dur 150, ou tout au moins sa 
face supérieure, est faite d’un oxyde. En revanche, si cette face supérieure est faite 
d’un nitrure, alors la portion du film d’oxyde Oxl50s se grave aisément et cette portion 
de film d’oxyde Oxl50s aura disparu en fin d’étape de gravure anisotrope principale.

[0196] Bien qu’il soit préférable de stopper la gravure anisotrope principale avant de graver 
la structure 30 en un matériau semi-conducteur, il reste naturellement possible de 
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consommer une épaisseur, très faible de la structure 30 en matériau semi-conducteur, 
afin de s’assurer qu’il ne reste pas de résidus de films d’oxyde sur la structure 30. Ty­
piquement cette épaisseur consommée de la structure 30 en matériau semi-conducteur 
est inférieure ou égale à 1 nm et de préférence inférieure ou égale à trois couches 
atomiques de de la structure 30.

[0197] De manière préférée, cette gravure anisotrope principale est stoppée également avant 
de consommer toute l’épaisseur eoxi4if de la première portion du film d’oxyde Ox41f, 
Oxl41f ou tout au moins avant de commencer à consommer latéralement la couche di­
électrique 41,141 disposées sur les flancs 32,131 des parois perpendiculaires au plan de 
base XY. Ainsi, lors de cette étape de gravure anisotrope principale, on conserve le 
contrôle dimensionnel des portions 141 destinées à former les espaceurs de grille 130.

[0198] On notera également que le film d’oxyde 90 recouvre et protège la couche isolante 
20 lors de l’étape de gravure anisotrope principale.

[0199] Ainsi, à Tissue de cette première séquence d’étapes, on a consommé verticalement 
une partie 41’, 141’ de la couche diélectrique 40 disposée sur les parois parallèles à la 
direction privilégiée Z de gravure. Pour autant, ces portions 41, 141 de couche di­
électrique 40 disposées sur les parois parallèles à la direction privilégiée Z ne sont pas 
consommées latéralement. Elles conservent donc leur épaisseur eMi initiale. On 
conserve donc le contrôle dimensionnel des portions 141 de couche diélectrique 
destinées à former les espaceurs 140. Par ailleurs, la structure 30 semiconductrice n’est 
pas consommée, ni même altérée par la gravure.

[0200] Cette gravure principale anisotrope est de préférence effectuée dans un équipement 
de gravure tel qu’un réacteur de gravure plasma. De préférence le réacteur est un 
réacteur ICP ou CCP. De préférence, cette étape est effectuée dans le même réacteur 
que les étapes précédentes.

[0201] Le plasma de gravure est formé à partir d’une chimie fluorocarbonée ce qui permet 
d’améliorer l’anisotropie de la gravure. Selon un exemple, cette chimie comprend une 
espèce fluorocarbonée parmi les espèces suivantes CxHyFz ou CxHy, x, y et z étant des 
entiers. De préférence, la chimie fluorocarbonée comprend également au moins une 
espèce additionnelle de dilution ou de dissociation telle que l’argon (Ar), l’hélium 
(He), l’azote (N) ou l’oxygène (O). Cette chimie de gravure a pour avantage 
d’améliorer encore l’anisotropie de la gravure.

[0202] On notera que du fait de l’introduction du composant fluoré lors de la gravure, la 
composition des films d’oxyde conservés peut évoluer. Ainsi, si la structure 30 est à 
base de Si, alors la première portion Oxl41f, 0x4If du film d’oxyde 90 (i.e., le film 
d’oxyde situé sur du nitrure), peut-être du SixOyNzCwFt et la troisième portion Ox30s 
du film d’oxyde 90 (i.e., le film d’oxyde situé sur du silicium) peut être du SixOyCwFt, 
w, x, y, z, t, étant des entiers et w étant possiblement égal à 0 comme indiqué ci-
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dessus.
[0203] Cette composition n’est cependant pas limitative. En effet, la composition du film 

d’oxyde dépend du ratio ou de la teneur en oxygène et en carbone dans le mélange 
gazeux utilisé pour l’étape de gravure anisotrope principale.

[0204] Une augmentation de la concentration en oxygène dans le mélange gazeux conduit à 
une réduction de la teneur en carbone dans le film d’oxyde. Typiquement, si la 
concentration en oxygène est supérieure à 30 % dans le mélange gazeux, alors cette 
étape d’oxydation conduira principalement à oxyder les surfaces découvertes et la 
teneur en carbone du film d’oxyde sera nulle ou très faible.

[0205] Ainsi, en fonction du ratio des différents gaz et notamment de la teneur en carbone et 
en oxygène du mélange gazeux, à l’issue de l’étape de gravure anisotrope principale, 
on peut observer les compositions suivantes :
• du SixOyNzCwFt pour les portions Oxl41f, 0x4If du film d’oxyde situées à 

la surface de la couche du matériau à base de nitrure,
• du SixOyCwFz, pour la portion couche d’oxyde de protection déposée sur un 

matériau à base de silicium.
[0206] Avec x, y, z et t étant des entiers, et w > 0. Ainsi, on peut avoir les compositions 

suivantes SixOyNzFt et SixOyFt pour w = 0.
[0207] Quelle que soit la teneur en carbone, le matériau semi-conducteur s’oxyde plus fa­

cilement que le matériau à base de nitrure de la couche diélectrique. La couche 
d’oxyde de protection ainsi formée protège donc plus efficacement le matériau semi- 
conducteur que le matériau base de nitrure lors de la gravure anisotrope principale.

[0208] Le plasma peut être continu ou pulsé.
[0209] La durée de cette étape est ajustée en fonction du rapport des vitesses de gravure des 

couches découvertes et de l’épaisseur du film d’oxyde 90.
[0210] La séquence est réitérée jusqu’au retrait complet des portions 41 de couche di­

électrique 40 située sur les flancs 32 de la structure 30 en un matériau semi- 
conducteur.

[0211] Ainsi, une deuxième séquence d’étapes est illustrée aux figures 3F et 3G.
[0212] La figure 3F est une oxydation principale pour reformer un film d’oxyde 90 sur 

toutes les surfaces découvertes.
[0213] La figure 3G est une gravure anisotrope principale effectuée de sorte à consommer 

verticalement la couche diélectrique 40 de préférence toute la couche diélectrique 40.
[0214] Au cours de cette gravure anisotrope principale :

• la première portion Oxl41f du film d’oxyde 90 protège la couche diélectrique 
40 pour éviter sa consommation latérale,

• la troisième portion Ox30s du film d’oxyde 90 protège la structure 30 pour 
éviter sa consommation ou son altération.
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[0215] Cette séquence est réitérée jusqu’à disparition complète des portions 41 de la couche 
protection 40 recouvrant les flancs 32 de la structure 30. Ainsi, la portion 41’ de 
couche diélectrique 40 consommée verticalement présente la même épaisseur que celle 
e30 de la structure 30.

[0216] La durée des séquences varie typiquement entre 5 secondes et 60 secondes. Cette 
durée dépend de l’épaisseur du film d’oxyde 90 et donc de la durée de l’étape 
d’oxydation principale puisque la gravure anisotrope principale doit consommer, à 
chaque cycle, toute l’épaisseur des premières portions Ox41s du film d’oxyde ainsi 
qu’une portion 41’, 141’ de la couche diélectrique.

[0217] Dans le cas de la réalisation d’un transistor FinFET, on souhaite conserver la couche 
diélectrique 40 sur les flancs de la grille 130 tout en retirant entièrement la couche di­
électrique 40 sur les Fins 30. Or, les flancs 131 de la grille 130 et les flancs 32 du Fin 
30 sont généralement perpendiculaires au plan principal XY du substrat de support 10 
et sont généralement parallèles à la direction principale (Z) d’implantation des ions 
issus du plasma. Afin d’éviter de consommer la couche diélectrique 40 sur les flancs 
de la grille 130 lors du retrait de cette même couche sur les flancs des Fins 30, on 
prévoit que l’épaisseur ei50 du masque dur 150 surmontant la grille 130 soit supérieure 
ou égale à l’épaisseur e30 du Fin 30. Ainsi, lorsque la couche diélectrique 40 recouvrant 
les flancs 32 du Fin 30 sera entièrement consommée, la couche diélectrique 40 aura été 
consommée sur une partie au moins de l’épaisseur du masque dur mais continuera de 
recouvrir intégralement les flancs de la grille 130.

[0218] La figure 4 reprend, sous forme d’un ordinogramme, les étapes principales du mode 
de réalisation illustré en référence aux figures 3A à 3G.

[0219] De préférence, toutes les étapes de ce mode de réalisation sont réalisées dans le 
même réacteur plasma, ce qui permet de réduire les cycles de fabrication et de réduire 
le cout de mise en œuvre du procédé.

[0220] Les tableaux ci-dessous donnent des valeurs, optionnelles et non limitatives, d’un 
exemple de mise en œuvre du procédé illustré en référence aux figures 3A à 3G.

[0221]
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[Tableaux 1]

Oxydation principale (figures 3D et 3L) :

Nature de la couche diélectrique 40 SiN

Nature de la structure 30 semi- 
conducteur

Si

Epaisseur du film d’oxyde 90 formé par 
oxydation

Par exemple 2 à 4nm

Chimie : 02: 200 sccm

Type de plasma ICP, CCP, pulsé ou continu

Puissance de la source : 1000 Watts

Tension de polarisation (bias) : 0 Volts

Pression : 10 milli Torr

Température du substrat de support : par exemple 50°C

Temps : 10 secondes

[0222] Comme indiqué précédemment, une tension de polarisation nulle permet d’éviter, ou 
à tout le moins de limiter la consommation de silicium.

[0223] [Tableaux2]

Gravure principale anisotrope (figures 3E et 3G) :

Chimie du plasma : CH2F2: 95 sccm
02: 63 sccm
He: 50 sccm

Type de plasma ICP

Puissance de la source : 400 Watts

Tension de polarisation (bias) : 100 Volts

Pression : 40 milli Torr

Température du substrat de support : 50°C

Temps : 30 secondes

[0224] Le rapport des débits injectés dans le réacteur concernant les gaz CH2L2 et 02 est 
choisi de manière à augmenter la sélectivité de la gravure du SiN par rapport au Si, 
ceci afin de limiter la consommation de Si.

[0225] Pour effectuer ce choix, on pourra par exemple s’appuyer sur des graphes tels que 
illustrés en figures 7A et 7B.
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[0226] Les graphes de la figure 7A illustrent, en fonction du débit du gaz CH2F2 injecté 
dans le réacteur, les épaisseurs consommées de Si et SiN respectivement.

[0227] Ces graphes de la figure 7A sont obtenus avec les conditions suivantes et en faisant 
varier le débit de CH2F2.

[0228] [Tableaux3]

Chimie du plasma : CH2F2: variable - voir abscisse du graphe 
02: 63 sccm
He: 50 sccm

Type de plasma ICP

Puissance de la source : 400 Watts

Tension de polarisation (bias) : 100 Volts

Pression : 40 milli Torr

Température du substrat de 
support :

par exemple 50°C

Temps : 30 secondes

[0229] Les graphes de la figure 7B illustrent, en fonction du débit du gaz 02 injecté dans le 
réacteur, les épaisseurs consommées de Si et SiN respectivement.

[0230] Ces graphes de la figure 7B sont obtenus avec les conditions suivantes et en faisant 
varier le débit de 02:

[0231 ] [T ableaux4]

Chimie du plasma : CH2F2: 95 sccm
02: variable - voir abscisse du graphe
He: 50 sccm

Type de plasma ICP

Puissance de la source : 400 Watts

Tension de polarisation (bias) : 100 Volts

Pression : 40 milli Torr

Température du substrat de 
support :

50°C

Temps : 30 secondes

[0232] Au regard de ces graphes des figures 7A et 7B, il ressort que les conditions les plus
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avantageuses sont celles mentionnées dans le tableau II ci-dessus.
[0233] Par ailleurs, on peut également ajouter du CH4 dans la chimie formant le plasma. Il 

s’est avéré que cela permet d’améliorer la sélectivité de la gravure du SiN vis-à-vis du 
Si. Pour l’exemple mentionné ci-dessus, un débit de 20 seem CH4 permet d’obtenir 
une sélectivité particulièrement élevée.

[0234] La durée des séquences varie typiquement entre 5 secondes et 60 secondes. Cette 
durée dépend principalement de la durée de l’étape d’oxydation principale. Par 
exemple, si la durée de l’étape d’oxydation principale est de 10 secondes, alors la 
durée de la gravure anisotrope principale peut-être de 60 secondes.

[0235] Le mode de réalisation qui a été décrit en détail ci-dessus, permet de retirer avec une 
grande précision, avec un nombre restreint d’étapes et avec une grande fiabilité, la 
couche diélectrique 40 sur la structure 30 tout en conservant le contrôle dimensionnel 
de la couche diélectrique destinée à former les espaceurs de grille.

[0236] Un autre mode de réalisation va maintenant être décrit en référence aux figures 5A à 
5L.

[0237] Sauf mention contraire, toutes les caractéristiques, étapes et avantages mentionnés ci- 
dessus relativement aux modes de réalisation décrits en référence aux figures 3A à 3G 
sont applicables aux modes de réalisation décrits en référence aux figures 5A à 5L.

[0238] Dans ce mode de réalisation, la couche diélectrique 40 peut être poreuse ou non. Elle 
est par exemple formée dans l’un des matériaux suivants : SiCO, SiC, SiCN, SiOCN 
ou SiCBN, ou un nitrure de silicium (SixNy, x et y étant des entiers), typiquement du 
SiN.

[0239] La figure 5A est identique à la figure 3A.
[0240] La figure 5B est identique à la figure 3B et illustre l’étape optionnelle d’oxydation

préalable.
[0241] Toutes les caractéristiques mentionnées en référence aux figures 3A et 3B sont 

pleinement applicables au mode de réalisation illustrés en figures 5A à I.
[0242] La figure 5C illustre l’étape optionnelle de gravure initiale, anisotrope, de la couche 

diélectrique 40. Cette étape de gravure initiale diffère de celle décrite en référence à la 
figure 3C en ce qu’elle ne consomme pas toute l’épaisseur ei0 de la couche diélectrique 
40 située sur la face 31 de la structure 30.

[0243] Comme illustré en figure 5C cette gravure initiale, anisotrope, consomme une 
épaisseur en inférieure à ei0.

[0244] Comme pour la gravure initiale illustrée en référence à la figure 3C, dans le mode de 
réalisation illustrée en figure 5C, la gravure initiale anisotrope consomme latéralement, 
de manière inévitable, le film d’oxyde initial 80.

[0245] Néanmoins, cette gravure initiale anisotrope est stoppée avant que le film d’oxyde 
initial 80 découvre les portions 141 de la couche diélectrique 40 situées sur les flancs
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131 de la grille 30 comme cela est illustré en figure 5C. Alternativement, on peut 
prévoir de stopper la gravure initiale anisotrope après consommation latérale de toute 
l’épaisseur du film d’oxyde initial 80 mais avant que la consommation de ces portions 
141 ne puisse altérer les propriétés des espaceurs.

[0246] Cette gravure initiale permet d’augmenter la rapidité du procédé avant les étapes ul­
térieures qui vont permettre une gravure très précise. Typiquement, au cours de cette 
étape préalable de gravure, plus de 70 % et de préférence plus de 90 % et encore plus 
préférentiellement plus de 90 % de l’épaisseur initiale ei0 de la couche diélectrique 40 
est gravée. L’épaisseur en retirée au cours de cette gravure est de préférence contrôlée 
au temps. Pour des raisons de clarté l’épaisseur gravée en illustrée en figure 5C est vo­
lontairement représentée de manière réduite.

[0247] A Tissue de la gravure initiale anisotrope, la face 31 supérieurs de la structure 30, 
e.g., le sommet des Fin dans le cas d’un transistor FinFET, est recouverte par une 
épaisseur résiduelle de la couche diélectrique 40. Typiquement, à Tissue de la gravure, 
la couche diélectrique 40 présente une épaisseur résiduelle supérieure à 2 nm, de 
préférence supérieure à 3 nm et de préférence supérieure à 4 nm. Typiquement, 
l’épaisseur résiduelle est comprise entre 2 et 3 nm. Cette épaisseur résiduelle permet 
d’éviter que lors de la gravure, les couches sous-jacentes à la couche diélectrique 40 
soient endommagées.

[0248] Cette étape de gravure par plasma est basée sur une chimie comprenant un composé à 
base de fluor (F). De préférence, cette chimie comprend une espèce fluorocarbonée, 
par exemple pris parmi les espèces suivantes CxHyFz ou CxHy, x, y et z étant des 
entiers. Cette chimie de gravure a pour avantage d’améliorer l’anisotropie de la 
gravure. Cette anisotropie permet de ne pas graver les surfaces qui sont parallèles à la 
direction privilégiée d’implantation, typiquement les futurs espaceurs du transistor.

[0249] De préférence, la chimie fluorocarbonée comprend également au moins une espèce 
additionnelle de dilution ou de dissociation telle que l’argon (Ar), l’hélium (He), 
l’azote (N) ou l’oxygène (O).

[0250] Le plasma peut être continu ou pulsé.
[0251] Les figures 5D à 5F illustrent différentes étapes d’une séquence d’étapes qui peut être 

réitérée jusqu’à obtenir le résultat qui est illustré en figure 51.
[0252] La première séquence d’étapes est effectuée à Tissue de la gravure initiale op­

tionnelle (Figure 5C), ou après le dépôt de la couche diélectrique 40 (Figure 5B), dans 
le cas où il n’y a pas de gravure initiale.

[0253] Comme illustré en figure 5D, on effectue une gravure préalable de la couche di­
électrique 40.

[0254] Cette gravure préalable est configurée de manière à graver le matériau de la couche 
diélectrique 40 préférentiellement au matériau de la structure 30 en matériau semi- 
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conducteur. Ainsi, à l’issue de cette gravure préalable, l’épaisseur gravée e4r du 
matériau de la couche diélectrique 40 est supérieure à l’épaisseur gravée du matériau 
semi-conducteur de la structure 30.

[0255] Par ailleurs, cette gravure préalable est configurée de manière à :
• s’interrompre avant de consommer toute l’épaisseur de la couche diélectrique 

40 située sur le flanc 32 de la structure 30 ;
• former une première couche d’oxyde de protection 60 sur une portion su­

périeure de la couche diélectrique 40 située sur les flancs 32 et à former une 
deuxième couche d’oxyde de protection 70 sur le sommet 31 de la structure 
30 en un matériau semi-conducteur, l’épaisseur e60a de la première couche de 
protection 60 étant inférieure à l’épaisseur e70a la deuxième couche de 
protection 70.

[0256] Ces première 60 et deuxième 70 couches de protection sont formées de dépôts 
d’oxyde. Elles peuvent ainsi être qualifiées de couche d’oxyde de protection. 
Néanmoins, ces première 60 et deuxième 70 couches de protection diffèrent de simple 
oxydation des surfaces découvertes.

[0257] Cette gravure préalable est de préférence une gravure plasma. Elle utilise une chimie 
comprenant au moins :
• au moins un premier composé à base de fluor (F) et
• au moins un deuxième composé pris parmi le SiwCl(2w+2) et le SiwF(2w+2) w, x, y

et z étant des entiers,
• de l’oxygène (O).

[0258] Le premier composé à base de fluor permet une gravure efficace de la couche di­
électrique 40 avec une bonne anisotropie.

[0259] Le deuxième composé permet d’améliorer la sélectivité de la gravure de la couche di­
électrique vis-à-vis des couches sous-jacentes, par exemple faite d’un matériau semi- 
conducteur ou d’oxyde de silicium (SiO2).

[0260] La quantité du premier composé à base de fluor est régulée de manière à consommer 
tous les composés à base de fluor, et donc à interrompre la première gravure avant de 
consommer toute l’épaisseur (prise selon l’axe Z) de la couche diélectrique 40 qui 
située sur les flancs 32. Selon un mode de réalisation particulièrement avantageux, le 
premier composé à base de fluor a été intégralement introduit lors de l’étape de gravure 
initiale illustrée en figure 5C. Le fluor subsistant à l’issue de cette étape préalable de 
gravure est utilisé lors de ladite première gravure jusqu’à être entièrement consommé.

[0261] Alternativement, une partie ou l’intégralité des composés à base de fluor consommé 
lors de cette première gravure est introduite dans le réacteur plasma durant cette 
première gravure.

[0262] La présence d’oxygène dans la chimie du plasma permet d’oxyder toutes les a
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surfaces mises à nu. Au cours de la gravure, une épaisse couche d’oxyde de protection 
se forme sur le Si, alors qu’une couche d’épaisseur plus faible se forme sur le SiN. Au 
cours de l’étape de gravure anisotrope principale ces deux couches d’oxyde vont 
croître et la différence de leur épaisseur augmente également. Cette oxydation forme 
des couches de protection référencées :
• 60 sur les portions supérieures de la couche diélectrique 40 située sur les

flancs 32 du Fin 30. Cette couche de protection 60 est par exemple de type 
SixOyNzFt, si la couche diélectrique 40 est à base de SiN ;

• 70 sur le sommet 31 de la structure 30. Cette couche de protection 70 est par
exemple de type SixOyFz, si la structure 30 est à base de silicium.

• 50 sur le sommet du masque dur surface de la couche isolante 20.
[0263] Par ailleurs, si la couche isolante 20 est à base de SixOy, ce dépôt d’oxyde peut 

former sur cette dernière une couche d’oxyde de protection 70 en SixOyFz.
[0264] Le matériau semi-conducteur de la structure 30 est plus réactif à l’oxygène que le 

matériau de la couche diélectrique 40, typiquement un nitrure. Il s’ensuit que 
l’épaisseur e70 de la couche de protection 70 formée sur le sommet 31 de la structure 30 
est supérieure à l’épaisseur e60 formée sur la portion supérieure de la couche di­
électrique 40 située sur les flancs 32 de cette structure 30.

[0265] Ainsi, la deuxième couche de protection 70 présente une épaisseur e70 supérieure à 
celle e6o de la première couche protection 60. Typiquement, e70 >kl. e60, avec kl = 1.5 
et de préférence kl = 2 et de et de préférence kl = 3.

[0266] De manière avantageuse, la couche de protection formée sur la surface de la couche 
isolante 20 présente une épaisseur supérieure à celle e60 de la couche de protection 60 
située sur la couche diélectrique 40.

[0267] De préférence, la chimie utilisée pour cette première gravure comprend également 
des espèces de dilution ou de dissociation telle que l’argon, l’hélium ou l’azote.

[0268] Le plasma peut être continu ou pulsé. De manière générale, un plasma pulsé permet 
de limiter l’endommagement du matériau semi-conducteur de la structure 30.

[0269] Par exemple, au cours de cette gravure, on utilise pour le plasma une chimie 
comprenant :
• du CyHyFz, par exemple du CH3F,
• du SÎC14 dont le débit est compris entre 2 et 15 et de préférence de l’ordre de 

5 sccm,
• de l’oxygène,
• éventuellement un gaz de dissociation telle que l’Ar, l’He ou le N2.

[0270] La figure 5E, illustre une étape d’oxydation pour former un film d’oxyde 90 re­
couvrant toute les surfaces découvertes. Cette étape d’oxydation correspond à 
l’oxydation principale décrite en référence à la figure 3D.
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[0271] Ainsi, ce film d’oxyde 90 est formé par oxydation des surfaces découvertes. Ce film 
d’oxyde 90 présente donc des compositions différentes en fonction de la nature des 
surfaces oxydées. Comme pour la figures 3D, le film d’oxyde 90 est représenté de 
manière exagérément épaisse pour faciliter l’explication de l’invention.

[0272] Ainsi, ce film d’oxyde 90 présente :
• au moins une première portion 0x4If, Oxl41f formée à la surface de la 

couche diélectrique 40 et s’étendant dans un plan perpendiculaire YZ, ZX au 
plan de base XY. Typiquement, les premières portions Ox41f, Oxl41f sont 
formées par oxydation de la couche diélectrique recouvrant les flancs 32,131 
de la structure 30 et de la grille 130.

• au moins une deuxième portion Ox60s formée à la surface de la couche 
d’oxyde de protection 60 recouvrant la couche diélectrique 40. Ces deuxièmes 
portions présentent, en projection selon une direction perpendiculaire Z au 
plan de base XY, une surface non nulle. Typiquement, les deuxièmes portions 
Ox60s sont formées par oxydation de l’épaisseur de la couche d’oxyde de 
protection 60 recouvrant les parois perpendiculaires au plan de base XY.

• au moins une troisième portion Ox70s formée par oxydation de la couche 
d’oxyde de protection 70 surmontant la structure 30 en matériau semi- 
conducteur. Cette troisième portion Ox70s présente, en projection selon une 
direction perpendiculaire Z au plan de base (XY), une surface non nulle. Ty­
piquement, T au moins une troisième portion Ox70s.

[0273] On notera également que le film d’oxyde 90 peut présenter une portion Ox50s 
formée par oxydation de la couche d’oxyde de protection 50 surmontant le masque dur 
150 recouvrant la grille 130.

[0274] Comme cela sera détaillé par la suite, cette étape d’oxydation principale a notamment 
pour intérêt de protéger la couche diélectrique 40 s’étendant dans des plans parallèles 
YZ, ZX à la direction privilégiée Z de gravure anisotrope. Cette protection permet de 
limiter la consommation latérale, involontaire mais inévitable, de la couche di­
électrique lors de l’étape de gravure subséquente.

[0275] Typiquement, si la couche diélectrique est en SixNy, alors les premières portions 
Ox41f, Oxl41f du film d’oxyde peuvent être du SixOyNzFt x, y, z, t, étant des entiers.

[0276] Typiquement, l’épaisseur du film d’oxyde 90 est comprise entre 2 et 4 nanomètres. 
On notera que selon les paramètres de l’étape d’oxydation principale, en particulier 
avec une tension de polarisation nulle voir très faible (typiquement inférieure à 50 V 
ou 30 V), l’épaisseur est sensiblement égale sur toutes les surfaces. Ainsi on pourra 
avoir une épaisseur eOxi4if égale à l’épaisseur e0x3os.

[0277] Cette étape d’oxydation principale est de préférence effectuée dans un équipement de 
gravure telle qu’un réacteur de gravure plasma. De préférence le réacteur est un 
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réacteur ICP ou CCP. De préférence, cette étape d’oxydation principale est effectuée 
dans le même réacteur que les étapes précédentes.

[0278] Le plasma permettant l’oxydation est formé à partir d’une chimie à base d’oxygène.
[0279] De préférence, la tension de polarisation (habituellement désignée par le vocable 

anglais bias) est nulle ou très faible afin d’éviter d’endommager le matériau semi- 
conducteur de la structure 30. De manière plus générale, la tension de polarisation est 
inférieure à 50 V et de préférence inférieure à 30 V.

[0280] La durée de l’oxydation est de préférence comprise entre 5 et 30 secondes et de 
préférence comprise entre 10 et 20 secondes.

[0281] Comme illustré en figure 5F, à l’issue de la première gravure, on effectue une 
deuxième gravure.

[0282] Cette gravure, désignée par la suite gravure anisotrope principale, correspond à la 
gravure décrite ci-dessus en référence à la figure 3E.

[0283] Cette gravure anisotrope principale vise à retirer entièrement la première couche 
d’oxyde de protection 60 située sur la portion supérieure de la couche diélectrique 40 
recouvrant les flancs 32 des Fins 30 tout en conservant une portion e70b de la deuxième 
couche d’oxyde de protection 70 sur la face 31 supérieure de la structure 30, e.g., les 
Fin du transistor FinFET.

[0284] Cet objectif est d’autant plus facilement atteint que l’épaisseur e70 de la deuxième 
couche d’oxyde de protection 70 est plus épaisse que celle e60 de la première couche 
d’oxyde de protection 60.

[0285] De préférence, au cours de cette étape, on conserve également une portion (non 
illustrée) de l’épaisseur de la couche d’oxyde de protection formée au-dessus de la 
couche isolante 20.

[0286] Cette étape est contrôlée au temps.
[0287] Typiquement, au cours de l’étape de préalable décrite ci-dessus, une épaisseur d’au 

moins 1 nm et de préférence d’au moins 1 nm de la couche d’oxyde de protection 70 
est consommée.

[0288] De préférence, cette épaisseur consommée au cours de cette deuxième gravure est in­
férieure à 8 nm et de préférence inférieure à 4 nm et de préférence inférieure à 2 nm.

[0289] De préférence, cette étape est effectuée de manière à ce que la couche d’oxyde de 
protection 70 conservée pour protéger le sommet 31 des Fin présente une épaisseur ré­
siduelle e70b telle que e70b > 1 nm et de préférence e70b > 2 nm. Cette épaisseur permet 
de protéger efficacement les Fin 30.

[0290] Cette étape de gravure anisotrope principale est par exemple effectuée dans un 
équipement de gravure de type réacteur plasma à couplage inductif (ICP), ou réacteur 
plasma à couplage capacitif (CCP). De préférence elle est effectuée dans le même 
réacteur que les étapes précédentes.
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[0291] Cette étape de gravure est basée sur une chimie comprenant un composé à base de 
fluor (F). De préférence, cette chimie comprend une espèce fluorocarbonée, par 
exemple pris parmi les espèces suivants CxHyFz ou CxHy, x, y et z étant des entiers, 
tel que le CF4 par exemple ainsi, on pourra utiliser la même chimie que pour l’étape 
préalable de gravure, de préférence avec une tension de polarisation (habituellement 
désignée bias) plus faible qu’au cours de la gravure préalable, ceci afin de limiter la 
consommation des couches sous-jacentes, en particulier de la couche en matériau semi- 
conducteur.

[0292] Il est également possible d’utiliser des chimies à base de SxFy, tel que le SF6. Il faut 
cependant s’assurer que la gravure avec ce type de chimie ne soit pas trop rapide afin 
de ne pas endommager la couche de matériau semi-conducteur.

[0293] De préférence, la chimie fluorocarbonée comprend également au moins une espèce 
additionnelle de dilution ou de dissociation telle que l’argon (Ar), l’oxygène (O), 
l’hélium (He) ou l’azote (N). L’argon peut avoir pour inconvénient de rendre la vitesse 
de gravure trop élevée. Typiquement, l’épaisseur, prise selon la direction Z, de la 
couche d’oxyde de protection que l’on grave au cours de cette gravure anisotrope 
principale est inférieure à 4 nm et de préférence inférieure à 2 nm. Typiquement, la 
vitesse de gravure de la couche d’oxyde de protection est de l’ordre de 10 nm/m.

[0294] Cette gravure anisotrope principale est interrompue, en contrôlant sa durée :
• avant que toute la couche d’oxyde de protection 70 soit consommée, ou tout 

au moins avant de commencer à consommer la structure 30 en matériau semi- 
conducteur sous-jacente ou tout au moins avant d’en consommer une 
épaisseur de structure 30 susceptible de dégrader les performances du 
transistor ;

• avant que tout le film d’oxyde Oxl41f soit consommé, ou tout au moins avant 
de commencer à consommer latéralement les portions 141 de couche di­
électrique s’étendant parallèlement à la direction privilégiée Z de la gravure; 
ou tout au moins avant d’en consommer une épaisseur susceptible de dégrader 
les performances des espaceurs.

[0295] Sur la figure 5F, on a illustré le cas où la gravure anisotrope principale est stoppée 
avant consommation de toute l’épaisseur de la couche d’oxyde de protection 70 (il 
reste une épaisseur e70b), et avant consommation de toute l’épaisseur de la première 
portion Oxl41f du film d’oxyde 90 (il reste une épaisseur eOxi4if).

[0296] Ainsi, ces deux conditions sont observées pour déterminer le moment de l’arrêt de la 
gravure anisotrope principale. Il s’agit en effet d’éviter :
• une consommation ou une consommation excessive, verticale, de la structure 

30 en matériau semi-conducteur,
• une consommation ou une consommation excessive, latérale, de la couche di­
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électrique 40.
[0297] A l’issue de cette gravure anisotrope principale, la séquence d’étapes comprenant la 

gravure préalable, l’oxydation principale et la gravure anisotrope principale est 
réitérée.

[0298] Tout au long de chaque séquence :
• la face 31 supérieure de la structure 30 reste protégée par la couche d’oxyde 

de protection 70 formée par dépôt lors de la gravure préalable de chaque 
séquence,

• les parois latérales des portions 141 de la couche diélectrique qui s’étendent 
perpendiculairement au plan de base XY, restent protégées par la première 
portion Oxl41f du film d’oxyde 90.

[0299] De préférence, il en est de même pour la face supérieure de la couche isolante 20 qui 
reste protégée par la couche d’oxyde de protection 90.

[0300] En revanche, au cours de chaque étape de gravure préalable, les portions 41 de 
couche diélectrique 40 recouvrant les flancs 32 du Fin 30 ont quant à elle été fortement 
consommées selon la direction privilégiée Z de gravure.

[0301] Les figures 5G à 51 illustrent une séquence additionnelle.
[0302] La figure 5G illustre le résultat de la gravure préalable de cette séquence addi­

tionnelle. On voit sur cette figure que l’épaisseur de la structure 30 n’a pas été 
consommée et que sa face 31 supérieure est toujours recouverte par une couche 
d’oxyde de protection 70 dont l’épaisseur e70c a augmenté par rapport à celle e70b de 
l’étape précédente. Les portions 41 de couche diélectrique 40 recouvrant les flancs 32 
de la structure 30 ont quant à elles été significativement consommées 41’.

[0303] La figure 5H illustre le résultat de l’oxydation principale avec la formation du film 
d’oxyde 90.

[0304] La figure 51 illustre le résultat que l’on obtient à l’issue d’une gravure anisotrope 
principale après avoir réitéré la séquence d’étapes. Comme illustré, les portions 41 de 
couche diélectrique 40 recouvrant les flancs 32 du Fin 30 sont entièrement 
consommées. En revanche, la hauteur e30 du Fin 30 n’a pas été consommée ou n’a été 
que très peu consommée. Par ailleurs, la portion Oxl41f du film d’oxyde 90 a effi­
cacement protégé les portions 141 de la couche diélectrique recouvrant les flancs de la 
grille 130. On a ainsi parfaitement conservé le contrôle dimensionnel de la couche di­
électrique 40 formant désormais des espaceurs 140 sur les flancs de la grille 130.

[0305] On peut ensuite retirer les couches d’oxyde de protection 50, 70, et éventuellement 
60 si elle demeure. Pour cela on pourra par exemple procéder à un retrait par voie 
humide, par exemple en utilisant un bain HF (acide fluorhydrique). Dans ce cas il est 
possible que l’on ait une légère consommation de la couche isolante 20 mais les 
couches de protection à base d’oxyde 50, 60, 70 se graveront plus vite. En effet les 
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couches de protection à base d’oxyde 50, 60, 70 sont peu denses de par leur mode de 
dépôt. Elles se gravent ainsi beaucoup plus vite qu’une BOX

[0306] Dans le cas de la réalisation d’un transistor FinFET, et comme indiqué dans le mode 
de réalisation décrits en référence aux figures 3A à 3G, on prévoit que l’épaisseur ei50 
du masque dur 150 surmontant la grille 130 soit supérieure ou égale à l’épaisseur e30 du 
Fin 30, ceci afin que les flancs 131 de la grille 130 restent entièrement recouverts par 
la couche diélectrique 141, même après gravure intégrale de la couche diélectrique 41 
recouvrant les flancs 32 du Fin 30.

[0307] La figure 6 reprend, sous forme d’un ordinogramme, les étapes principales du mode 
de réalisation illustré en référence aux figures 5A à 51.

[0308] De préférence, toutes les étapes de ce mode de réalisation sont réalisées dans le 
même réacteur plasma, ce qui permet de réduire les cycles de fabrication et de réduire 
le coût de mise en œuvre du procédé.

[0309] Un exemple non limitatif de réalisation va maintenant être décrit.
[0310] Le matériau de la couche diélectrique est du nitrure de silicium SiN. Le matériau 

semi-conducteur de la structure 3D (Fin 30 dans cet exemple) est du silicium (Si). On 
notera que les matériaux suivants pour également convenir à l’exemple mentionné ci- 
dessous, SiC, SiCN, ou SiCBN.

[0311] L’épaisseur initiale e30 du Fin 30 est d’environ 32 et 56 nm. La couche diélectrique 
40 présente une épaisseur ei0 initiale comprise entre 8 et 12 nanomètres, et d’environ 8 
nm dans cet exemple.

[0312] La gravure préalable, dont le résultat est illustré en figure 5C peut être opérée en 
mettant en œuvre les conditions suivantes :

[0313]
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[Tableaux5]

Gravure initiale (Ligure 5C)

Épaisseur de SiN conservée à l’issue de la 
gravure:

2-3 nm

Épaisseur en de SiN gravée: 6 nm

Chimie : CHL3: 30 sccm
He: 220 sccm

Type de plasma ICP, CCP, pulsé ou continu

Puissance de la source : 300 Watts

Tension de polarisation (bias) : 65 Volts

Pression : 5 milli Torr

Température du substrat de support : 60°C

Temps : 20 secondes

[0314] Les séquences d’étapes dont le résultat est illustré en figure 51 peuvent être opérées 
en mettant en œuvre les conditions suivantes :

[0315]
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[Tableaux6]

Séquence d’étapes : Gravure préalable (Figures 5D, 5G)

Chimie : CHF3: 200 sccm ou autre gaz de type
CxHyFz
02: 200 sccm
He: 120 sccm
CH4: 0 à 20 sccm
SÎC14: 5 sccm et plus généralement entre
2 et 15 sccm

Type de plasma ICP, CCP

Plasma pulsé Pulsé entre 10% et 90% ; de préférence 
50%
à 200Hz à 5kHz, de préférence 500Hz

Puissance de la source : 400 Watts

Tension de polarisation (bias) : 250 Volts

Pression : 10 à 100 milli Torr, de préférence 90 
milli Torr

Temps : Entre 10 et 30s, de préférence 20 
secondes

Température du substrat de support : 60°C entre 20°C et 100°C

[0316] Lors de cette étape, le plasma peut être continu ou pulsé. Un plasma pulsé permet de 
limiter plus efficacement l’endommagement de la couche de silicium. La fréquence du 
plasma pulsé est de préférence comprise entre 200 Hz et 5 kHz, de préférence de 
l’ordre de 500 Hz, avec un taux d’activation de 10% à 90% et typiquement de 50%.

[0317] Typiquement, au cours de cette première étape de gravure, on grave une épaisseur de 
SiN sur les flancs 32 du Fin 30 d’environ 5 nm. On grave une épaisseur de SiN sur le 
sommet 31 du Fin 30 d’environ 5 nm.

[0318]
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[Tableaux?]

Oxydation principale (Figures 5E, 5H)

Nature de la couche diélectrique 40 SiN

Nature de la structure 30 semicon- 
ductrice

Si

Epaisseur du film d’oxyde 90 formé 
par oxydation

2à 4 nm par exemple

Chimie : 02: 200 sccm

Type de plasma ICP, CCP, pulsé ou continu

Puissance de la source : 1000 Watts

Tension de polarisation (bias) : 0 Volts

Pression : 10 milli Torr

Température du substrat de 
support :

50°C

Temps : 10 secondes

[0319] Comme indiqué précédemment, une tension de polarisation nulle permet d’éviter, ou 
à tout le moins de limiter la consommation de silicium.

[0320] [Tableaux8]

Gravure anisotrope principale (Figures 5F, 51)

Chimie du plasma : CHF3: 30 sccm
He: 220 sccm

Type de plasma ICP

Puissance de la source : 300 Watts

Tension de polarisation 
(bias) :

65 Volts

Pression : 5 milli Torr

Température du substrat de 
support :

60°C

Temps : 3 secondes

[0321] En alternative, les conditions du tableau suivant peuvent également être appliquées :
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[0322] [Tableaux9]

Chimie du plasma : CH2F2: 95 sccm
02: 63 sccm
He: 50 sccm
CH4: 20 sccm

Type de plasma ICP

Puissance de la source : 400 Watts

Tension de polarisation 
(bias) :

100 Volts

Pression : 40 milli Torr

Température du substrat de 
support :

60°C

Temps : 30 secondes

[0323] De préférence, toutes les étapes de ce mode de réalisation sont réalisées dans le 
même réacteur plasma, ce qui permet de réduire les cycles de fabrication et de réduire 
le cout de mise en œuvre du procédé.

[0324] Le mode de réalisation qui a été décrit en détail ci-dessus en référence aux figures 5A 
à 51 et 6, permet de graver rapidement la couche diélectrique selon la direction pri­
vilégiée de gravure, tout en contrôlant avec une grande précision encore améliorée le 
contrôle dimensionnel de la couche diélectrique destinée à former les espaceurs de 
grille.

[0325] Au vu de la description qui précède, il apparaît clairement que la présente invention 
propose une solution efficace pour graver entièrement et avec une grande précision la 
couche diélectrique sur le sommet et les faces d’une structure 3D tout en évitant à la 
fois d’endommager cette structure 3D et à la fois de consommer latéralement la couche 
diélectrique recouvrant des parois parallèles à la direction privilégiée d’implantation. 
Typiquement, la gravure de la couche diélectrique se fait avec une précision atomique 
ou proche de la monocouche gravée.

[0326] L’invention n’est pas limitée aux modes de réalisation précédemment décrits et 
s’étend à tous les modes de réalisation couverts par les revendications.

[0327] Par exemple, le procédé peut ne pas comprendre d’étape initiale de gravure.
[0328] Bien qu’elle trouve pour application particulièrement avantageuse la réalisation des 

transistors de type FinFET, l’invention s’applique à toutes les gravures d’une couche 
diélectrique présentant une structure en trois dimensions. Ainsi, elle trouvera pour ap-
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plication la réalisation de nanofils par exemple.
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[Revendication 1]

Revendications
Procédé de gravure d’une couche diélectrique (40) recouvrant au moins 
partiellement un flanc (32, 32) d’au moins une structure (30) en un 
matériau semi-conducteur, les flancs (32, 32, 131, 131) s’étendant dans 
des plans perpendiculaires (YZ, ZX) à un plan de base (XY) sur lequel 
repose la structure (30), la structure (30) présentant au moins une face 
(31) présentant, en projection selon une direction perpendiculaire (Z) au 
plan de base (XY), une surface non nulle, 
caractérisé par le fait qu’il comprend une pluralité de séquences 
comprenant chacune au moins les étapes successives suivantes :

une oxydation principale de manière à former un film d’oxyde 
(90), le film d’oxyde (90) présentant au moins:
- au moins une première portion (0x4If, Oxl41f) 

formée à la surface de la couche diélectrique (40) et 
s’étendant dans un plan perpendiculaire (YZ, ZX) au 
plan de base (XY),

- au moins une deuxième portion (Ox41s, Oxl41s, 
Ox60s) formée sur la couche diélectrique (40) et 
présentant, en projection selon une direction perpen­
diculaire (Z) au plan de base (XY), une surface non 
nulle,

- au moins une troisième portion (Ox30s, Ox70s) 
formée sur ladite face (31) et présentant, en projection 
selon une direction perpendiculaire (Z) au plan de 
base (XY), une surface non nulle,

une gravure anisotrope principale du film d’oxyde (90), par 
plasma, la gravure anisotrope principale étant effectuée de 
manière à :
- présenter une direction privilégiée (Z) perpendiculaire 

au plan de base (XY),
- graver ladite deuxième portion (Ox41s,Oxl41s, 

Ox60s) et une partie au moins de la couche di­
électrique (40) située sous la deuxième portion 
(Ox41s, Oxl41s, Ox60s),

- être stoppée avant de graver :
- ladite structure (30) en un matériau semi-conducteur 

et,
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- les portions (41, 141) de couche diélectrique (40) sur
lesquelles l’au moins une première portion du film 
d’oxyde (Ox41f, Oxl41f) a été formée lors de l’étape 
d’oxydation principale, 
la séquence étant réitérée jusqu’au retrait complet de 
la couche diélectrique (40) située sur les flancs (32) 
de ladite structure (30) en un matériau semi- 
conducteur.

[Revendication 2] Procédé selon la revendication précédente, dans lequel la gravure 
anisotrope principale du film d’oxyde (90), par plasma, utilise une 
chimie fluorocarbonée.

[Revendication 3] Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel ladite structure (30) forme au moins un Fin d’un transistor de 
type FinFET.

[Revendication 4] Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel ladite structure (30) est surmontée d’un motif de grille (130) 
présentant des flancs (131) recouverts par la couche diélectrique (40), le 
motif de grille (130) étant surmonté d’un masque dur (150) dont 
l’épaisseur ei50 est supérieure ou égale à l’épaisseur e30 de ladite 
structure (30), les épaisseurs ei50 et e30 étant prises selon ladite direction 
privilégiée (Z).

[Revendication 5] Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel l’oxydation principale est effectuée dans un réacteur de gravure 
plasma et ladite gravure anisotrope principale est effectuée dans le 
même réacteur de gravure plasma.

[Revendication 6] Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel préalablement à ladite pluralité de séquences, le procédé 
comprend :

- une étape de dépôt de la couche diélectrique (40) de sorte à ce
que la couche diélectrique (40) recouvre les flancs (32) et la 
face (31) de ladite structure (30),

- une étape de gravure initiale, réalisée de manière anisotrope
selon ladite direction privilégiée (Z) de sorte à retirer une 
portion au moins de la couche diélectrique (40) située sur une 
portion moins de la face (31) de ladite structure (30), la 
gravure initiale étant stoppée avant de consommer la face (31)
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de la structure (30).

[Revendication 7] Procédé selon la revendication précédente, dans lequel après l’étape de 
dépôt de la couche diélectrique (40) et avant l’étape de gravure initiale, 
le procédé comprend une étape d’oxydation initiale, effectuée de sorte à 
former un film d’oxyde initial (80) sur toute la surface de la couche di­
électrique (40).

[Revendication 8] Procédé selon la revendication précédente, dans lequel l’étape de 
gravure initiale est stoppée avant de consommer toute l’épaisseur de 
portions du film d’oxyde initial (80) situées sur des surfaces de la 
couche diélectrique (40) s’étendant des plans perpendiculaires (YZ, ZX) 
au plan de base (XY).

[Revendication 9] Procédé selon l’une quelconque des trois revendications précédentes, 
dans lequel l’étape de gravure initiale est une gravure plasma basée sur 
une chimie fluorée, de préférence une chimie fluorocarbonée, et de 
préférence une chimie à base de CxHyFz diluée avec l’une ou plusieurs 
parmi les espèces suivantes : l’argon, hélium, l’azote, l’oxygène.

[Revendication 10] Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel préalablement à ladite pluralité de séquences, la couche di­
électrique (40) recouvre les flancs (32) de ladite structure (30) et au 
moins une portion de la face (31) de ladite structure (30) n’est pas re­
couverte par la couche diélectrique (40).

[Revendication 11] Procédé selon la revendication précédente, dans lequel lors de ladite 
étape d’oxydation principale, l’au moins une troisième portion (Ox30s) 
du film d’oxyde (90) est formée par oxydation de ladite face (31) de la 
structure (30), la composition du deuxième film d’oxyde (0x41 s) étant 
différente de la composition du troisième film d’oxyde (Ox30s) et ladite 
gravure anisotrope principale étant configurée de manière à graver plus 
rapidement le deuxième film d’oxyde (0x41 s) que le troisième film 
d’oxyde (Ox30s).

[Revendication 12] Procédé selon l’une quelconque des deux revendications précédentes, 
dans lequel la composition du deuxième film d’oxyde (Ox41s, Oxl41s) 
est du SixOyNzFt et la composition du troisième portion (Ox30s) du film 
d’oxyde (90) est du SixOyFz, x, y, z et t étant des entiers.

[Revendication 13] Procédé selon l’une quelconque des trois revendications précédentes, 
dans lequel la gravure anisotrope principale du film d’oxyde (90) est 
effectuée de manière à s’arrêter avant de graver toute l’épaisseur de
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ladite troisième portion (Ox30s) du film d’oxyde (90).
[Revendication 14] Procédé selon l’une quelconque des quatre revendications précédentes, 

dans lequel l’oxydation principale est effectuée dans un réacteur de 
gravure plasma, en utilisant une tension de polarisation inférieure ou 
égale à 50 Volts.

[Revendication 15] Procédé selon l'une quelconque revendication 1 à 9, dans lequel chaque 
séquence comprend, avant ladite oxydation principale :

- une gravure préalable de la couche diélectrique (40), 
anisotrope, par plasma, en utilisant une chimie comprenant au 
moins:

- au moins une chimie fluorocarbonée comprenant un premier 
composé, le premier composé étant à base de fluor (F) et

- au moins un deuxième composé pris parmi le SiwCl(2w+2) et le Si 
wF(2w+2) w, x, y et z étant des entiers,

- de l’oxygène (O),

la gravure préalable étant effectuée de manière à :

- générer un bombardement ionique dirigé principalement selon 
ladite direction privilégiée (Z),

- réguler la quantité de l‘au moins un premier composé pour 
consommer tout le composé à base de fluor lors de cette 
première gravure de manière à interrompre la première 
gravure après avoir consommé une partie au moins (41’, 141’) 
de la couche diélectrique (40) située sur les flancs (32, 32) de 
la structure (30),

déposer :

- une première couche d’oxyde de protection (60), d’épaisseur 
e60, à la surface de portions de la couche diélectrique (40) 
présentant, en projection selon une direction perpendiculaire 
(Z) au plan de base (XY), une surface non nulle,

- déposer une deuxième couche d’oxyde de protection (70), 
d’épaisseur e70, à la surface de ladite face (31),

l’épaisseur e70 étant supérieure à l’épaisseur e60, du fait d’une 
différence de composition de la première couche d’oxyde de protection
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(60) et de la deuxième couche d’oxyde de protection (70), 
ladite gravure anisotrope principale étant effectuée de sorte à :

- graver entièrement la première couche d’oxyde de protection
(60),

- être stoppée avant de graver entièrement toute l’épaisseur e70a
de la deuxième couche d’oxyde de protection (70), ou tout au 
moins avant de graver ladite structure (30) en un matériau se­
miconducteur située sous la deuxième couche d’oxyde de 
protection (70).

[Revendication 16] Procédé selon la revendication précédente, dans lequel ledit premier 
composé à base de fluor (F) de la chimie utilisée pour l’étape de gravure 
préalable provient, de préférence intégralement, de la chimie utilisée 
lors de ladite étape de gravure initiale.

[Revendication 17] Procédé selon l’une quelconque des deux revendications précédentes 
prise en combinaison avec la revendication 6, dans lequel l’étape de 
gravure initiale est interrompue de manière à conserver une portion de la 
couche diélectrique située sur ladite face (31) de la structure (30) en un 
matériau semi-conducteur, l’étape de gravure initiale étant basée sur une 
chimie fluorocarbonée.

[Revendication 18] Procédé selon l’une quelconque des trois revendications précédentes, 
dans lequel la gravure anisotrope principale est une gravure à base d’une 
chimie fluorée ou fluorocarbonée.

[Revendication 19] Procédé de réalisation d’un transistor FinFET (100) surmontant un 
substrat de support (10), le transistor FinFET (100) comprenant une 
grille (130) et au moins un canal (110) traversant la grille (130), la canal 
(110) et s’étendant depuis un flanc de la grille (130) pour former au 
moins une structure (30) de préférence en un matériau semi-conducteur, 
ladite structure (30) présentant une face (31) supérieure et au moins 
deux flancs (32, 32), le procédé comprenant :

- le dépôt d’une couche diélectrique (40) recouvrant la grille
(130) et ladite structure (30),

- la gravure de la couche diélectrique (40) en mettant en œuvre
le procédé selon l’une quelconque des revendications pré­
cédentes, de manière à retirer complètement la couche di­
électrique (40) située sur la structure (30) formée par le canal 
(110).
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[Revendication 20] Procédé selon la revendication précédente dans lequel le transistor (100) 
présente un masque dur (150) recouvrant un sommet de la grille (130), 
la couche diélectrique (40) étant déposée sur le masque dur (150), le 
masque dur (150) présentant une épaisseur ei50, tel que ei50 > e30, e30 
étant l’épaisseur de la structure (30), et de préférence ei50 > 1.2 x e30.
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